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CONNITIONS.

25Pris dela Souscription est de Vingt-Chelins,
“par année, lorsque 1e Papier ess biver à Montréal,

- OU envoyé qu Campagne par occasion ; et de

Vingt Clielins et fes (ryts, lorsqu'il est envoyé

par ln Poste, pryables de Sux Mois en Six Mois et
d'avance.
Ceux qui veulent diccontionerde Souserire sont

obligés d'en donner avis un mais avant teur date

écirie rt de payer en memui-tens leurs arrérages

autrement ils sant Ceusés continuer à mascrise pour

fes six mois suivants.

   

   

  
  

  

   

            

    
  

   

   

PRIX DES AVERTISSPMENS.

Sie lines ef acdessous, provsicre insertion,

125,et chaque suivante. 64. ;

Di£ lignes et andesstous, Ze, -—ditta. a

Audesens de dur lignes, Sd. par ligne et
ditto. 31. ’ ;

Les avert-ssements non accompagnés de

directinns écrites, seront insérés jusqu'à

@ qu'ils snient contremandés, et débités
en conséquence.

 

AGENTS POUR LE

SPECTATEUR CANADIEN.
Mr. Joseph Tardif, —à Québre

Mr. F. X. Boivin— Trois - Hiv'èret,

Mr, Fabien Trudel,—Nicolet.

À. Gugnon, Ecuyer,.—/tivière du Loup.

Mr. L. Lafrenicre,— Maskinongé.

H. Olivier, Ecuyer,— Drrikier.

Mr. Lecavalier, —L'Assemption

Mr Ang. Vervais— Terrebonne.

Mr. J B. Lavioictte—Sr. Eustache.

Me, J. Hubert Lacroix —/aprairie.

A. Ménard, Ecuyer,—Mouctrrrille.

Mr. Lauis G. Labadie,— lerchères,

Joseph D:mers, Ecuyer,— Chambly.

Binjumin Cherricr, Ecuyer,—St. Denis:

Afr. H. St Germnin,—Kinston, (1.c.)
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Faites attention! !'
J E Suassigné offrc en vente, 3 un

prix moderé, et nvec des termes

Brantageux pour le pavement,

La Goëlette ALPHA d'environ Cent

tonneaux, bien counue comme fine voi

Berre, presque neuve, et suffisament

pourvur detout pour pouvoir mettre en

ter à peu de tras.
———AUSST:— .

La Guëlette VICTORY mesurant ein
Quuite-nix LoNNEAUX ; Ce batnment ost

tr: propre a faire Jes voyages de Gaspé

on d'Hahfax ; elle sera parcitlement
vendue ‘bas prix, ut il sera donné des

termes faciles pour le payement. ;

Les batiments ci dessus mentionnés.
gcront dans le port à louverture de la-

Divigation, lorsque les personnes qui

désireront les achetter pourront lus vist-
ter. \

Le Propriétaire Soussigné offre encore

—-A VENDRE,
La MAISON qu'il occupe maînte-

fant, N°, 57, Rue St. Paul, et dont la

situation comme lieu de commerce est
bien cornue pourêtre une des milicures
dans cette Vitle.

—
La maison Nos. 1 et 2, dans la Rue

St. Jean Baptiste ; la cour de cette der

niere maison joint à celle de la premiere
et les rend toutes deux, trés-avantageuses

our les personnes qui font un grand
commerce, vl que les deux lots seront
vendus ensemble au s“paremment.—Une
partie du prix d‘achat pourra demeurer

Entre les mains de l‘nequéreur pendant
plusieurs années, Pour les particularités.
w'addresser à

 

E T—

N. MENLCLI ER.

Montréal, le 24 Février, 1520. —ti-—

 

A Vendre ou à Louer.
{ETTE bolle Muison et dépendances
dune la rue St. François Xavier,

dernickement tu propriété de Mr. Nicolus
Osborne tt occupée par lui même comme
domicile ct Magasin d'Epicenv—Lcsap-
partomers de duvant pourraient pareille-
ment servir de Magasin pour la vente des
Marchandises sèches.— Les Caves et
Burcauxsont commodes et spacieux, ct
dans le meilleur ordre. ;
La susdite propriété peut être acquine

four un prix modéré, et avec des termes

fhailes de payement. S'adresser à
G. MOFFATT.

Moateéal, 15 Awril, 1820. tf

 

ECOLE DU JOUR ET |
Pencion pour les Jewnes Demoiselles.
NADMi Brooks, seusible a l'en-

coutugement g néreux qu'elle a
requ ‘un public claire dans cette Ville,
depuis un nombre d‘annres, les informe
maintenant qu'elle à transporté son Ecole
danz la Maison voisine de Mr, C. Gund:
lack, duns la grande rue du Fauxbourg
St. Laurent,
Md. B. espère, qu'en employant les

meilleurs maitres que la ville puisse four-
nir. tt en donnant une attention soute-
nue, avec l'aide de ses filtes, « l'uvance-
ment des mars ot de Feducation de ses
pupiles, elle mrritera et les suffrages du
public, et fa contiauntion de leur bien-
veillance, Elle a pour assistans les
Dames et \Jessieurs suivans :

Ses Filles pour l'Orthogeaphe, In Lec-
ture, ln Contare et lu Braderie, Se. |

Mr. Daitet Mr. Andrews jour la
Musique ; Mr, \ndrews pour le Dessin ;
Mr, at. avery pour la Geammuire
Angluse,  I*tieriture, l'Archinétique,
l'usage des Globes, Mr Solieirs
pour Ja Dance,

Le 27 Mai, 1820. tf

N.B. Les Jeunes Deméiselles aux:
quelles il ne conviendrait pas d'assister ©
tout le termps, poucront prendre dc
legons de Musique de Dessin, d Dame
de vrograghie et l'usage des Giebes, Cu
se rendant aux heures prescrites pou
cela,

€.
wie

 

à LOUER.

U N MAGASIN avec
plusteurs APPAR

B23 BE! VIEMENTS, une grind
Br 2 IR partie du Grenier, ct celte

=I — parue de In Cave andes.
vous ; le tout compronsat la mostiè Nord
Est (tel que divisce) du ta Maison Nos
52, "tue St, Paul, “tant ln Zoe. Maison
du coin du Veux Mareh ; un lieu «trés
propice pour un Magasin de Marcisan-
dises sèches où d'Epiceries

—AUSSIE A LOUE RR
Avec us divisions ci dessus de lu “Jatsan,
ou separcment, presque toute la GRA N-
DE COUR appartonant = la ole pro
prieté, une BATISSE en. PILRRES
propre a fire ua Bureau, wn Moga
de Marchandises scchis, va ooarae io
ger ; Une autre VASTE DATISSE qui
peut servir pour un Magasin ae Fiyeu-
ccrie, pour Poëes, Sel, Bled, Quarte
de Farine, ve. Une autre Dutisse qui
peut -rre aisement cauverti en une vaste
Ecurie, qui pourrait conteuir cent Che-
vaux.

La dernicre propri£té ci-dessus dési-
gnée, conviendrait tres-bienñ un Lucan
teur, où 3 un Marchand en gros, faisant
le commerce des Farines, (tint aussi
près au Port et do Marché public. La
Cour etant t-és grande pourrint aussi cons
venir aux Acheteurs de Bois de service
Meutliers où Charpentiers. Le tout des
duenitres premisses désignées serontlou os

 

mader les personnes qui desirernient
louer, Pour les particulerites,  veanies
vous ailresser aot sonssigie sur les lieux.

ALEXANDER MACDONELL.
Le 40 Mai, 1520.
 

MESSAGERIE.
Fu. YON prévient le publie qu’il
1 vient détablir une Mussacrrir
entre Montreal, L'Assomption, St. ftoch,
St. Jacques, St. Paul, le Point du Jour
et tout le haut de la Paroisse de L'A+-
somption. LI se chargera de tous Pa-
quets,l'apters-nouvelles, fcttres ct toutes
avtres choses qui pourront lui être con-

fiées et dont il tirera des reçus des per-
sonnes auxqueiles îls serv adresses,

Jours de départ.
De Montreal, tous les Mercredis et

Samedis, à 1 heure de l'après midi, de la
waison de Mr. J. 18, ID'Hose, au marche
Neuf,
De L'Assomption, tous les Mardis et

Vendredis au matin.
PRIN DE PASSAGE,

D'un lieu # Fautre Ks, dd.
Tous Pagquets ct autres offts payeront

enproportion de 3s. par 100 livres,
Onpourra drposer les Lettees et Pa.

quets à l'imprimerie de Mr P. Lxouene
RIER.
Me, Yos aura constamment des voitu.

res pour transporter les passagers de
L'Assomption à aucun deslieux aus-mene
tionnes,

Le 29 Avril, 1820.

I E Dr. KIMBER vient de recevoir
4 son importation ordinaire de Mede-

ciues, dJustruments Chirurgica'es, Livres
je Medecine, Kc. i

Le 3 Juin, 1820,

=
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ou enactalile ou en partie, pour accom. |
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A LOUER.
{ETTE belle M AISON à deux étages

et parlaitement achevée, située aur
la Place Papinenu, près de la grande ~ue
du Faukbourg de Québec, avec des
Etables, Hezaises et autres dépendances,

Cette Maison offre un Ingeiwent agre-
able et spacieun, chpeut aussi servir a
lager commod-“ment deux familles, vù
quele haut et Je bas peuvent étre par-
falem nt séparés sans inconvertient.

S‘adresser zu proptirtoire,
CHARLES S, DELORME,

Fauzinurg St. Laurent.

 

L- 6 Mai, 1820. if

Le Sousstæné
NFORME  resyectueusement ses
Atnis eUle Public, qu'i' vient de re-

cevoir par le Ewretta une parue de con *
Assortiaient, consistent en  Marchan-
discs de gout. Bas. Bijouterie et Parfu-
merie ; lesquels cfF-t8 seron prts pour
Inspection Lundi,le Cinn du Courant.

KINNETIL WALKER.
Le © Juin, 1520. dw.

TOGENIENT FT PENSION.
N "RR. Andre Baton pr vieut ns Mes.  

sivues de fa Ville et des Cau |
pagnes quil vient decaviir Muison de
Pension, et de logg-n.ent. à son ancienne
demeure, Rue St. François Nivir, No.
15; le tout à des prix modes, La
sutus assidus quil n déja ports à ceux
qui l'ont honoré de teurs nratiques lui
Euut ceprrer qu'il rencontrera cnecielu
meme eneoarigems nt,

Le 47 Mai, 152, sw.

 

AVIS
i F. Soussigné ayant eu de Vr. Sts-
BL want Sree, cette grande moa
à l'épreuve du feu, No. JDZ2, sur la (Lge
Notre Dame, avee des Cures von vs,
une grande cour, fisant le coin du
Marche Neuf, (derui-rement anvarte-
nant 8 James MEG, Eeayer, Voflte ses
ACUViCES au public, comme Lincanteur,
et Marchand a Cogemssion; it ae Ale
BREE € san ConoatasanCEs ie “tte

arte, el cae sid itd aputenae, 1} mgd.
Lean ios suffiages do conaeree.

Wat. GEORG EN.
Le 23 Maxi, 1520. dw.

AVIS,
Fpous CEUX qui peurert avoir contre la

Maison d'industrie de Mentreai
des deuandes antrricurss an ler Mai
courant, sont prices de les produire in.cessamment en bonne tortie au Soussi-
guv, pour qu'el.es soient reytres.

THOs. HÉDOUIN,
; Trésurier & Sectetaire,

Le 24 Mai, 1520.

——

 

 

BARQUE A VAPEUR MONTREAL.
AVIS.

A Mine tn Vapour Montrsnd eantinusen A
BA (aire tous tes jours In Traverse de Montreu!
A Lapruitg, tri que que he passé,

Heures de D-part.
DR LAPRALR EY, DE MONTREAL,

A É'teures du matiu, À M1 Laures du routine.
wŸ tieures aprés anidi, à 3 heures ep dei, PAM.

Et tee Dunan-hes, pour lasconmnde veut des
fersamues en partie de piuisir, lu has que fern deux
voyages of demi, en partant de Laprairie, pour
Montreal, à 4 heures du vor,

Prir de Passage.
Me Mantreal a Layrairte, 2, tH,
De Laprairie à Montréal, bu. ct,
Les jours de Maree, les personnes du marché

parernnt be, A4, pont alter et ves.lr.
las Ratques Vaseus pattiris pocerte Menent ane

lentes énoncers,
Les propetétæites ont Été iutuite à ntetime les

conditions de passage àun trs lus pris, pleiue-
ment convamcns ou'ils miériterone le plus grail
euconragement de la rare du*nuttie. On preuders

du fret an plus bas prix des bateaux,
le 3 Jain, 1820.

 

E Senssigné offre en vente cette
À bulle TEKIRE, agréabdement situce

à lu Petite Cote, duns In Paroisee Ste,
Rose, à environ 4 Heux de Montréal, de

14 contenance de Z arpens «t un quart de

front, sur 80 arpens de profondeur, tenant

d'un côté à J. tte. Vaillancourt, et

d'autre côté à Jos Desjardins, avec une
MAISON en Bois, Grange, Leuries et

autres batimens dessus construits ; le

tout dans le meilleur ordre possible,
Les conditions feront avantageuses

pour l'acquéreur, la moitié seulement du
prix d'achat étant exigible en passant lu
contract, et le résidu payable par insta.
lemens de 1000 Francs par anne, jus
qu‘à parfait payement. La dite pro
priété sera vendue quitte et franche de
tous hypotdques ou autresengugemens,

S‘adrusser au propriétaire, sur les
lieux. 4e au

JOSEPIL SICARD.
Ee 8 Juin; 1820

 
 

(Lztraits de Journanz Frangais.)

CHAMBRE DYS UVPUTES,
PRÉSIOKNCE Du M. HAVEZ

Séance du 5 dvril.

( Continuation.)

Trosi:me question. Mussieurr, pour-
quoi celte negociation, entamee dans le
mois de Mars, æ-t-elle été conclue dans
le mois de Mai, tandis que hit jours
plus tard cle cût -t# moins d favorable
d'in dixième ? Onvoufat, hit oa, devia.
cer le congres d'Aux la-Chaipelte,. Maisil
ne eu leu que quatr- mois Apres, De
pouvait on pus attendre hoit jeurs 7 Les
puissances avaient élus fix l'époque ?
A mivins qu'on ne vous te d'montre, je

ne pense pas que vous le crayiez. ct
personne. que je sache. n'ose be dire,
Quatriea question, Pasrquoi te mi-

Nistre, œù mo-sent de conclure cet em-
prant, a.0 il rendu une baisse invitable
pir une vente de deux nuflions de
rentes # Pourquoi cette v ote a tele en

Veu « l'instant où Ya baîsse quelle devait
pro foire etait si funeste aox op rations
4 negociait 2 Ne pouvait subvenir
0x besoine de état pose quelques jo ors,
es emprantant sur le dépôt de ces
rentes 2 La difrence le que*ques jours
aurait cons-derab'ement diad U- lus de-

sistres de ces négociations tinandieres,
Cinquieme question, Cette basse ne-

Sustomnée par une Vente Ltempestive ct
pr Cipiise, pourquoi le miuistre Ja favo
ris dit à} encore en exigeant, dus prètéira
LTURÇAR, vi gt pour cent de leurs capi-
Lous er gare jours ct cinquante duns
deux cane 2 Les besotos da 1résor nv
flaient proar rien, car le onistre placait
a meme poque d'abord 11 millions
plus tard 37 nidlions » a bourse, et, par
ces placemens, 11 ranetait la hausse,

ends dla remenait quel tes emprunts
ctatent concius, quand les rentes <taient
entre hs andne des <trangers, quard
ectte lunsse était toute en leur faveur.
Aiass, avaet l'emprunt, il feisait busser
les rentes, comme pour Îca livrer unx
Etraneuis 5 vil prix ; après l'emprunt, il
don Fusait heuer, comme nour avg.
mentor teurs ben. fices,

Cevees,  Mess‘curs, vous  penserez
vou.nc moi qu'il faut celaiter toutes ces
tralnsuctiene, et que ke ministre lui méme
est interesse à nous expliquer pourquoi
ii u sacritie dela soûte lu France à des

l'espitaiistes aogiiis,

Derniere question sur est emprunt,
Six muligns de rentes ont cté rendue nur

Ml, Hope ct Basing. apres operation
consomnée. De quel «Trait le ministre
les reprenait-ii P La loi fui avait ac-
cordé un credit de 24 millions, 11 en
avait usé : tout etait fin. Annuler la
vente de à millions de veutes, € ctait les

racheter; C'était excder son. pouver
par une opération iH“gale qui nous a
causé une perte de 26 vilfioes ; car nous
avons de plus six millions de reute qui + n
valent 71, et de nes 101 nil‘tons que

tous priyons Cette gnnce et l'aoure pro-
chaine,

Mes questions sur l'emprunt de
11.6200) {r seront moins multiples,
nits hun W0Ms impurtantes ; elles se
redloiront à deux :

Pourquoi le mo le de la concurrence
indiqué par lu discuss où des chambres
atid té écarte 7
De quelle manière le ministre, après

avoir repouss* la concurrence, at-il
choisi parmi tes souscripteurs ?

(Quant a fa premiere question, il fang
Lque le nunistre me poave qu'il à éte
forcé de venoocer 3 lu concurrence, où il
reste rin Convaineu d'ou tort grave.

(Quant * la secoue question, puisqu'il
s‘arroguait le droit de choisir entre les
divers soumissionnaires, 1} a dé faire les |
choix les plus convenables 3 ls a t-il
faits ? S'il a fuit des choix apbitraires,
8‘il nea point cu égard à la saleNutité des
souscripteurs, sit a enrichi par des dous
gratuits quoique d guisés, ses créatures,
Colles de ses amis, de’ ze» protecteurs où
‘de ses collègues, c'est un second tort
plus grave que le premier.

Ceei me ramène, Messieurs, à Ja
demunde, que j'avais dj formée lan
dernier, de impression de la liste. Cette
impression seule peut lever les doutes,
et vous ne pouvez prendre une decision
sur cette partie de la loi d's comptes
que lorsque ces doutes seront lev s.

Objecterurt-on que l‘impression de
cette lite donnera lieu à dea révélations
ecanilaluuses ? Muis le scandale est dans
tes fats. Pourquoi fuit-on co qui ese
scanduleux à révéler ? Le plus grand
scandale, Mersicurs, et malheurcuse-
‘ment le plus permanent des ecandales,
c'est l‘'impunite. Le plus gracd scindale,
ce tant les opérations qui ont fait perdre.
plus de BO millions à là France, à Coite

France dont on semb'e traiter les intée
rêta pécuniaires avec la méme lergèret#,
les immes insultes que res garautiés
politiques et ses draits acquis.

Messieurs, je vous ai retracé des fait
anciens, mais Île tiennent à une question
presente, + une question que your avn

profrsré vouloir examiner cette année.

J'aurais désiré 0 amnvins m'épargner
tous ces détails et j'espérais que le cape
port de votre comission m en Fournirait
les mayens, soit en vous mmetlant sous
les yeux un éclnireissement que vous
aviez, à la susxion dernière, déciaré desis
Ter nOcr Cett - année, soil en rappelant

te demande que j avais faite de lu come
munication de toutes les pieces ‘Mais,
d'une part, j al appris que cette comrmu-
mientior n'uvait pre été acenrd © » votre
co:mmi-sion, et. de l'autre, je n'ai trouré
In.s Cette partie de son rapport quedee
choses beaucoup trop vagues jour “tte
satisfaisantes,

S'upit 1 des énormes bénéfices pros
ligués aux prét-ors etrangers ? Le
rapporteur vous dt anil nn was encore
été bien étabii qu'il eût dépendu du
ge: vernment d'obtenir de meilleurre
conditions : et st le gouverav ment nous

cche les pièces, conmi-nt_uelque chose
ipou rat il etre etabi 2 Io ne ropond
d'alleurs . aveune les objections tree

ide lLnoque qu'une dif rence de huit
{fours a rut rendu mains de favorable: #8
Ae la clue réselntoire qui, jar 1aane
| tage que ‘re étraaques y trouvaient, seme
blust désoir A0 motos nens pr server de
voir toPente- leur être lirees + an prix
inf ricur à celui nu‘on extgrait des capie

+ talistes indigeres,
, Doprital de cette vente de deux mit-
lions de rentes. emse inmnediats d'une
baisse si d'phoreble 2 La supposition
injuriense, dit 4e rabpatieur, que le mie
nistre ail combine cette vente dans læ@

, vue de produire cette baisse ne s‘appaie
, SUF Bae viakenh ante.

S'agit 14 ‘a Irisse produite eneuite
bar des pliceimen- intempestifs et a ab
lucrcnifs pour les Strangers, aussi fatale
aux Français que li bise prec dente ®
«Unreit vo + est offi of sor tos fats 3
; sucune exptication nest donnée sur les
: mot-fs, .

N° git À de la préf- rence accordrà aux
étrangers et de refus apimitre ong osé
par de emnistère d'ulars vai est, en
Frinde partie, colui d'ecjourd'huis aux
“bfres les prête es français ? Le trité

| passé avec MO Hope et Bariog. répond
“le ræppoiteir, re Hait probuslement 3
« d'autres ronvenances,

 

-—
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y) S'acit il enf 1 de le détermination ara
| bitraire par lique lë le amnistre. ua
j mépris du vœu de ta chambre, s'est
j écarte de A emmeurrence 7 Le rap wre
i tar marle de natifs qui se présentent à
la perse et peuvent “emblor jrsted,
teomae sit went nas été du devoir a
ministre de ne pas laiseer 1a connpissing
s garer Cady thes amis de Jus dée
clarer ses v runbles motifs, + .

Ainsenas en fait, nous d'incertai ee
conjret :r°2, que le raporerteur ne vous
présente bai orérre qu'avec L'air du dhute,
et coume pressé de sortir pair de- phrases
insig uffintes er dos co uplimens sur log
intentions. de cette parte diffsrle dure
travail qu'il tre vosiuit pes rendre ace
Custteur.

Vous «ra-t om, Messieurs, quil re
fant plus revenir sur des transnetions
Conseunigiées Cepuns deux uns ? le nage
fais qu'une remarque à vous Faire, L'ane
nee dermièse on vous disut qu'il os 19ig
pas tenps encore, ot l'an prétendrais
cette année quit n'est plus temps Ce
acruit vrainent iusulter Ma saxesse de
cette clivubre, où la eroire tellement
tdevoute ct docile quelle néagaire qua
trouver des prétextes pour tout pers
muttre comme pour tout approuver.

Qot quit en soit, Mesgieurs, fui reme
pli aon devair : j'espere être soutcna
‘dans la disposition vue je vous propose
d-adopter, ou platdi de renouveler de
l'année dernière, par les Tonorables
collègues qui ont rveonnu alars que ma
deniunde serait juste cette aunée. Je
capte donc sur des sppoia qui ont 3
bien des titres plus d'autorit. que mof
dans les matières de finances, Ju compte
beaucoup, par exemple, sar notte honoe

rable coll gue VI. de Vulèle. qui a dit
que ma prayosition allait de droit « cette
stsaion. Au moins ; poor l'emprunt de
1# millions, M. de Vitlèle me doit -ou
assistance ; Car il s'est pronancé en 1818,
La rédacion de lu loi, uot-i1 dit le 2%
Avril, établit elle ame le principe de ia
concurfence. Ble se sert de cette eke
pression til sera ouvert un emprunt,
l idée de la concurreucz en est le résuting
inséparabe . qui dit ouverture dit cone cours. Jo ne veux pas me lnisser dée
|courdgir dans inun espoir par une



a farce Técents D'aime’ À croîte’
A,0il n'en sera‘ paspour des objetsde”
“nancuFcounne YWac lu - liberté de la:
nie ét la tiber& individuelle.
«ni qu'il en soit, Messieurs, je le

“There, jlaurat rempli mon devoir, et
cust beuucotp dans les circonstances
ectuells, Au milieu des calamités
qu on nons prépare, quieait si nel d'entre
Tous nor Dientôt une autre consolation, ‘
ir etre ustle que sn conscience ? Oui.
Méèssicurs. na oñtieu des calamit's qu'on

“meus prepare, cen'est pas sur nous que
912 Icsponaahilité pésera ; cette responsa-
bilit» sem grave,” Ost une chase grave
ue de troubler gratuitement te repos,
‘atlaquer sans motif el sans excuse Ja

mi
Ra fo. . = Le $

}. D'autres enfin ‘montent fitemeñtqus
les Husiings, Yixont lepeuply avec fu-
dace, et s'expriment «peu près daps les
termes suivants Nous “wolis jurons de
defendre vos droits} tort es à travers con-
tre ceux de Sa Majesté, et pôur mieux
réussir de miner souvilement la préroga-
tive Royale.Blasphèuies coustitulionels
puisque les intérets du Roi ét'du peuple-
Cimentés par une aristocracie sege ne
doivent faire qu'un tout. :
D--Vous nous avez fait assez de nar.

traits, dites nous comment un représun.
tant peut vendre ses coustitunnts.
H—Il les vend 6x poil même, si sans

“talents il Ase leur offrir ses services; il
les vend plus tard, si par entétement il ‘Kberté des natidas,; cest vais chose grave

que de conspirer contre un-ordre ‘ sabli,
Eatauti par les seemens les plussaints,
productif deja d'une procpérité crois-
sante, et que les mi:ustres sseritient au

: dépit d'avoir vu quelquesanes de leurs
combinaisons inutiles et quelquesunes
de leurs prétentions froissées.
(La continuation au pro. hain Numéro.)
ete.
———

  

À l’usage du Ras.Canada,
pour l'année 1820,

CHAPITRE SINIEME,

, Des Elections.
D—Vous venez de uous dire dans le

s'oppose n deg mesares sages, et plus
criminellement encore, si ses intérets,
ceux de sa Ennille où de sa clique sont
ia cærse ae son opposition ; il fes vend,
si pour passer pour un des sends hones
insteuits da pavs, il s‘appose sourdement
depuis QU ans a l'établissement d'aucune
(vole publique, il les vend quand en
fiattant les <mnisvres il les erconrage ou
les indult à abuser de leur pouvoir ç 31
les vend enfin en attaquant Li préroga-
tive Rovrie parce gue dang ove aienar.
chic misty, gaandiin'v a plus de Hei on
pourrait assurée ou il ir y à plus de peu-
pre, i) se passeezit des siècles avant que
de l'anarchie roue puissions revenir en-
core à bétat heureux dont veus jouissons,
D—Vons nous menncez de grands

dangers. Que faire paur les éviter ?
R— 10. Ses Tlecteurs doivent être dernier cimpitre que les Elections pou-

- vaient seuls pous rauver par un bon
choix ..... que doivent.ils faire pour ob:
tenir cet imporsant objet ?
M—Lis doivent être convaincue qu'ils

pe sont véritablement libres que le jour

de i Election, car ile né penvent plus
rappeler les membre qu'ils ont clus peur

4 ans. et ceux-ci peuvent vendre leurs
cnastituants cing 3 Six fois par joar pea-

dant cet intervaie. Les Electeurs ayant
-
“

persiadés qu'ils ne sont pas oblix's de
nommer un seul des candidats qui vien-
nent uffiir leurs servicas,

do. Les pres de vumilles dans nos
comtrs devraient s‘assember à temp,
discuter tranquil‘ement leurs intercts,
choisir les fowmes qui teur conviennent,
et leur faire offre de leurs svifrages s ta
Convitaitté innecenie a 12 quelle ais se
livsruiont pendent cette revnion, Eurpé-
chern plus tard los scenes harribies de une tnhe si delicate

©

remplir, ils ne
do:vent avoit en vue que le bien publie,
sus s'occuper de putits interete perso-
nez

id—Quelles. précantions doivent ils
donc prendre ?

R —Rester sobres at int que Cire se
pour: pensant tanie l'Etection, et ce

etre en zarde contre les Arees d' Eine

ti tet be Jargon d llevan,
1) —Qu'entendez-vous par Ruses d'E-

lesinr ‘
R—I venade plusieurs cerèces….

d'iasocent-eetide crimin-lieë..l'est une
ru-@ d-se2 innos "me que de visiter tn

peu trop le mérite dan Condidat quand
pon alversaite en a plus que lui : mais
cC'ust -Lie ruse criminelle que de supposer
des vices va de nauvaines intentions à nn
“homme qu'on v-ut supplanter .....Le
cler;ré ne doit jaraais se mêler d'Elections
ni directement, ni indirectement. iia
assez à gémie <.ir les excès auxquels le
peusle ne se porte que trop brus-puement

“As CES OCC.sIONS, S40S V participer en

ascune muaiêre, nL-1N * piar zes conseils...

rire dans une Election point d'Au-
g'iis est ane saitise : parce que les Ca.

nadions ne sont rien s'ils ne ont pes
Anglais... resorver son fo, c'est A dire
re veair voter qu'à ‘a fin de l'Election

est la plus innacente de tnazesdes roses,
ct produit toujours un bon effet. puis-
G1on s'est donné le teins de penser avant
de donner sa veix....ll y a hesucoup
d'autres ruses d'Flection, que les gues-
tions qu'il vous plaira de me faire pur la
suite me donneront occasion de déve-
lopper.
D —Qu'appellez vous Ja-gon d Elec.

tion ?
It-—Ce sont les discours que pronon-

cent jvs candidats. l'lusicurs nous di-

sent qu'ils n auraientjarauis osé se présen-
ter devant le bon peuple, s'ils n'avaient été
sollicités par les personnes les plus repec
tables du comté, N'en croyez rien ; le
fait est qu'ils n'ont été sollicités tont au

plus que par Jeurs consins et cousines
qui vonlaient fie un Ecuyer, et par
leurs vieilles tantes qui le chapelet à In
main versent abondamment du tum aux
Electeurs.

D'antreu nous avouent avce une mo-
destie qui n'est que trop bien acquise
qu'ils ne sçavent rien (prce qu'ils n’ont
jamais voulu etudier) mais qu'ils ont le

cœur droit et des intentions losables…
Rem-rciez lco de leurs bonnes intentions,
mais dites leur de rester chez -ux.

D'autres braucouy trop ênsiruits se
présentent l'œu baissé, la main sur in
cnascience, tt nous déclarent en ‘oupis
rant qu'ils ant Jéjà fait des sacrifices Énor-
ms pour le bon meuple : qu'ils out fait
plier nas marchés auprè. de l'urs maisons
de ville, qu'il. ont pvrcë des rucs dans les
profon leurs de leurs terres pour y bitir
des deateures commodes gutils nous {icant
tovjonrs  abas pie, qu'ils ont offal
de vendre un Extplace-nent pour bâtir une
Ealise sur leur domaine, &c. &c. … et ils
ajostent avec exultation qu'ils sant encos
rz disposés à faire de nouveaux sacrifices.
Qui sont its 2...de ne pas Foppo-cr a ce
que le Canal pase sur leurs terres. Or le
bon peuplt ne peut répondre 4 toutes ces
builes pliruses qu'en sifHant les acteuss
pour les forcer, d'udandon--er IA scène, |

D'autres, ot ils appartiennent à la cHi-
gne prudento, crient à tue-tète, ne nom-
mez pas un (ed il spait live, écrire, compler,
e+ seniead ans affuires, nous sommes déjà
tr nn 2 deddans In chpmbre d-assemblée,

“no nmez putt un tel il à conservé son in-
9 mocrars baptismale, puisqu'il ne sait pas

|i

  

debauches et de soo aus quelles nog

de fa justifier, je me borne à soutenir

* .

eke
choses, étdont si bien, sentiesfque jo
néuvhis pas crû devoir fatiguer nos Con-
citoyens d'observations qui n'echappaient
a personne. Enfin sur une matière déjà
épuisée, javais ajouté, que quand il y
aurdit eu des doutes (‘qui n‘existaient
pro) c'était uh de cos cas dans lesquels
touthomme honête et impnrtial, ami de
son pnys aurait hésité à prononcercontre
les Représentans qui n'avaient pu agir
dang cette occasion que d'après lez tno-
tits les plus louables-et que par un senti:
ment de Tespect pour Te gouvernement.
qui devieadrait meprisahle dans la même
§rrorticn que l'administration d'un pays

tblicrait les principes aux quels la
Chambre d'Assemblée s‘est montrée
sttack-e &e. Que fait l'habile ‘et sincère:
Editeur du Herbld ? Ji trouve 13 ua aveu
de ma pure que Ja Chambre cst tombé
dans l'erreur et que n‘ostnt entreprendre

que les motifs qui ont conduit ses
membres doivent leur fuire pardonner
cette faute, et il le publie haulewent et
hardit:ont et parle ce langage à toute lu
Province. lt fait plus, al morcelle les
évrits de son adverssire pour le trouver
en defaut, l'uis aprés ces actes d'hv-
roï-me, 11 ss Couronne de ses propres
mans *
U tnt ètre capable de beaucoup de

léperetr où mrpriser souverainement ses
lecteurs peur oser prendre le masque de
l'assnrance en tordaut à ce point le sers
dun écrivain poor loi attribuer des
sente ns qu'il n°aj mois mis au jour et
avoit l'air de le réfreer, Aussi ne pren-
draije vus la peine de commenter cette
nouvelle erreur, lass ont / tout ho.ume
impartiai et éciniré de juger du dégee de
confince dd 4 des hommes qui se per.
mettent ces moyens pour faire passer
Jeurs idres bis irres, tt qui montes sur des

érhasees prennent le ton de pfdacogues
et pritendent vous donner des léçons sur |
nes droits comme sur nos devoirs, 11 est |
néanmoine vrai de dice que 6e disscita-
teur a eu des lecteurs qui ont trouvs des

draleries (t67) dans quelques unes de

| junnes gens et quetiees uns de messienrs

leurs peres ne se sont que trop abandons
nés dana tog ‘lernieres E-vetions,

$5Les Electeurs doivent sustant ;
s'entendre de comtes 3 carts none qu'on
choisissent des sujet apnartenint » tou
tes les losses de tr soci est le soul
moyen déavoir une représentation «gale…
N'est.il pas ridiccde que depuis 20 ans
le tiers des sièges de rotre chambre n‘ait
été vecunts que par des Avocats ?
P—Doit-ou élire des honumes payés

par je gouvernement ?
R—Cette question ne doit pas être

répondue sans réfiexion … La chambre

des communes d'Ansleterre contribue à
la formation des loix de tout l'empire
Britannique ; Ja * Tambre-dssemblée du
Bas-Canada n‘u rien à faire avcc les loix
Constitutionelles, ses travaux se Lornent
à “les arrangements locaux et particuliers.
En Angleterre un membre de la cham.
bre des communes doit dunc, ne fut-ce
que par délicatesse, laisser son si-ge
quand il accepte une place sous le gou-
vernement : mus en Canada il ne peut

pas y avoir du danger a «lire un candidat
qui reçoit une pave du gouvernvaient.
Los talents ddplusieurs de ces messieurs
nous devi-ndraient souvent utiles,
Je le repeterai ici. wmalgre les sarcas-

awe a penser dans quelle classe
“se doutera bien que ce n‘est pus parini
| Coux qui aiment Te sel attique et la

 mes d'un jeune homme; l'uraive et la
marine ne sont paint exclues de lu cham- |
bre des communes en Angietrne : od le
Canada à dans ce matsent-ci un grand
nombre d'olficiers « demi paye-qui par
leve bonne éducation, leurs talents poti-
tiques, et beaucoup d expirience servi-
raicot mieux dans la chambre que vos
fai-eurs de vers ct nos enfileurs de
phrases.
DMais ne pourrait on pas croite

que vous voudriez vous l'ara élire ?
R—Non : on peut dieu merci être

utile sans étre membre de l'asscnblee et
to.1t lecteur impartial avaurra que ce
Cat*ciumne nu contient que lu “vérité la
seule vérité et rien que la <Frité…au custe
HoNsy suiT QUE MAS Y PENSE.

UN VIEUX CIRETIEN.
 

POUR LEE SPECTATHUIRL CANADIEN.

J'avais fait successivement dans deux
feuilles du SpucTAreux l‘esquisse des
motifs qui avaient dis engoger la Chaænbre
de nus Communes a procéder cette un-
née. D'autres avaient expliqué lu nature
des erreurs qui avaient accompagoé la
Canvacation du Parlement Javais ren-
voyé le lecteur aux ,ob-ervations qu'ils
avaient - communiquées nu publie. J'u-
vais fnit voir que dans Je Haut-Canuda,
dans un cas semblable où même la
Chambre d'Assemblee avait des raisons
beaucrap mins fortes que celles qui ot
guidé la nôtre cette année, la première
n'avait pas voulu agir ct que cette reso.
lution bien iain de faire naître des reclu-

mations avait merité et obtenu l‘appra-
hation de toutes Jes classes, Fuavais enfin
invoqué en faveur de In Chambre de nos
Communes, des principey, des exempies,

les régies de l'analogie &c. J‘avais
observé à la suite de plusicurs aupres

piutôt lex mêmes motifs les animaient

 [ raisons quion aurait pu en ajouter une
infiaité d'autres, pour Justifier nos
Representans aux yeux de nos Conci-
toycns, n'ils en avaient eu besoin, après
les observations qu‘on avait d'années a ce
sujet. On aurait pu s'éten:ire sur los
circoratances particulières ‘qui avaient
yucompugoé on procédéla Convocation
rojetuée du larlemene duns le mois

d'Avril, où dans les quelles se trouvait la signer sun Lom.

“ex productions, ont prononce qu'elles lui

fuisaient Honneur, © tasurént qu‘i?s loi ca
sevaicnt gre (they give him credit) Je

On

finesse dans los plaisanteries ou qui dé.
sirent de voir les “crus pol niques
marqués au coin du geût comme de
l‘urbanité, à celui de lu justice ez de la
saine logique. Ceux ci néont pu voir

duns Cus iudécentes sorties que des bons
mots de ruelle de la part d'un homme
dont !* ducation avenit dû donnee Hier
d'espérer quelque cheo:c Ge mieux que
de son vévantier,

Il est pourtant une chose qui pour-
rait expliquer une paste des ging. farités
qui frappent duresa dernière production,
Pcut-*trecvet habHdecersain d-dagne-t il
le sentier des scicaces communes. Ji ov
peut aussi qu'il eût roivtte ltude de la
langue de ceux contre dus quels il eurit,
parcigatil le regarde aus bien que
quelques autres comme un crie dant il

craint d- se souiller. I faut «foire an
snoina qu'il ne l'entend pas mieux que
la Constitution et les principes du Guu-
vernement, sous le quel nous vivons, |
Aprés avoir anvorcé glotiuse victoire|
sur le paint dont il vient d'être question,
notre triomplhateur ermplove à pou -près
la moitie de ses cfusions de cœur à
essayer de se justifier sur un autre sar le
quel on ne avait pus attaqué, Comment
n‘a-t-il pas va que c'était en effet, comme
on le lui disait formellement dans l‘eerit
nu quel il à répondu avec tart de vehe-
mence, +2 Guire à qui les réflexions qui
sont ble-sé s‘adres-aient. Mais ces deux
champions faisaient Caure conmune où

sour la d'fendie. Il n'en a pus fallu
daventage pour allumer su bile, s‘il
sétuit dunné lu peine d'exmpiner ses
propres ‘crits, il aurait pu s'uppercévoir
que lus raisonnemens que l‘on tournait
cn tidicule à i juste titre n'étaient pas
de son cru ct ne se trouvaient pas assez
directement établis dans sa feuille, pour
qu'on puit les lui oteribaer. C'etait d'une
production d'une autre feni)le dont, il
supgissait, Je lui rendiis vine justice qu'il
na pas cru avoir méritées J'avouerais
de bonne foi que je les trouvais trop
absurdes pour nscf me permettre ed l'en
supposer capabtre d'aprrs quelques ex-
pressions qui ve conportaient peut-être
pre directement ce sens, Au reste, tous
ceux qui sont capables de faire choux
entre deux opinions seront en état de
inger de la valeur de la réponse de I'F.-
diteur pour défendre son confrère, «t
surtout du raisonnement de celui-ci.
Nuelie idre en cffut peut-on se Faire d'un
hone oui pretend qu un tribunal a fair
un nete, de jurisdirtion, purcequ'il « dé-
cluré qu'il manquait de comp-tence et
qui lui reproche comme une contradic-
tion de n'avoir pns contioué d'agir. pré-
tendant qu'il fait un acte de jurisdiction
ea déclarant zon incompétence 2 1 on
est de mème de quelques antres re.
proches qu'il s'est gratuitement appro
prics. C'est 15 pousser le zèle pour ceux
qu'il croit servir jusqu'à l'abnégation, Je
lui en laisse tout ‘e mérite, Pour ceux
qui peuvent voir juami'h bout ses obser.
vations, je leur on abandonne le jugement
d'après leurs propres chacrvations, Quant
À lui en particalier, Up peu plus d'atten
tion À ce qu'iP-H£mminé àèe qu'il cerit
pourra désormuis lui épargner quetquues
tours de force’ qu'il n pric bonnement

the ca pen mero mr
la quolle il ‘s'est engapé à contd,
ressemble pus mal à quelques ans de €

combats du preux Chevalier qui cher:
chant des aventures cssayait sa pétulante

valeur envers tous et Contre tous. Ji
pourra désormais laisser reposer unc

imagination feconde qui crée des phan.
tomes et s‘épuise en efforts pour ferras-

‘ser les chiméres qu'elle enfante.
22 2220

NOUVELLES ETRANGERES.
 

ANGLETERRE.
; —

Extrait d'unelettre de la Reine d'Angle-
terre, dtée de Moinele 16 Mars.

« Dordt muon séjour à Milan, en canat-
quétsite de Pinfare conduite de M, Ompteds
fqui avail engagé mies domestiques à fefrir
ma répi'ation) un des Messieurs Anglais de
ma snfte Titi envoyn san Cartel. Le gauver

netnent Autrichien Hit partir M, Ompteda,
d'écrivis de mx miaits à l'Eminérene d'A ulri-
che. pour lui demander sa protection contre
les espions gui ermplayaient des gens pour
s'introduire chez moi, et parteutierrment
dans ma cuisine pour emppisonner les mets
préparés pouf ink table, de tal jamais reçn
de répanse à celle lettre, Je fus ensuite
ohticée d'afler cn Allemezne, pont voir
m sx parentes bt narzave de Bade ef ba mar.
grave Jo Eincentio Le pla court chemin
pone revenr et Lialie Étaitechn de Vienne.
Se priser edeunin dane F'enpérence Mutteuse
ane I'Emperenr me protécernit, Arrivée n
Vienne, ye demandai une récaration publique
de i*insulte publinue ane Puvais esangée eu
Lombardie, Cette satisfaction me fut refu-
pee, etony apr ta was mene josie
l'mnerenc retira de me voir et de gcervoir

ma visite.
© Lori Sliewart, l'ambassadeur Angieis,

avant rocnoe letters de moi, od Je ini ape
prevate le desceinique j'avais formés de ten
retourner pur Virime.et de utenire possesion
de ta maisots qu’ils nccopait, (selop fa cane
te quent lee umlviegadpore fling ore de
revsvair teurs prineeseschezeux dorsqreeDirs

vovageat). sue refs ataoel nent pe mano,
Irs in tile el or retirn à 1s camuague.
Lord Stewart m'eerivit en cute une letirs

Lres impertinente, 16e ui povorée en Ane
glecerreet orie<t mainterent entre le<ersins
de re CANNINT. Voyant le gonvertrerment
Autrichien inflrenré de le porte quar'es
tuitistres Auglais, qe Sens ma moin
de sainpagne sir le Lac de Como, et an'é.
table truneget aus détl de

l'Helise, dv rencontesi pendant qanelere
tems de grands egarda ot vue protection a.
sutée contre 'revven Mf, Omnteda : mais an
nomment ane je vus deventie Me.ne €A gle-
terre. tontés les Cviiii s vit cessé,

Pacyrdinalirarsalui ant: fortinffiias des
Pris ertte epogre per le Prop de Lycos me
nisire "Hanover. cub i eeeSA M, Ompe
toda, déeédé Le byron de Vy tan afnt wer.
ment de ne ramais M fee afte eummé
Moine d'Angletorre ci tony des tout le
monde de m'appeler Catoli re ce Bou awiek,
On m'a reftias comme Moine, Ja garde qui
minvail ête aevordée comme Pri-ccuse de
Galles. payergn'il n'a été teen ancune comme
monic-ton du gouvernement Acglais ine
declarant reins, On n reftisé»or messager

" jue<"port pour l'Ancleterre : ai ansri
sorouré heencoup d'inatiltes de ls sait de us
cour de Furie,
+ L'année derriere, dans le ais de Sep.

fem! re. je vey ngeas neevote le nom
de cointesss Ndi. Je tne readis eur jee
confine des ate A traathenr. | le premiere
veftie ville au —rtenanl roi ai de Sardaigne.

pour aller trouves Mr, Eros sb-m se Lyons:
Le droit eheoinineut as finie V'ecavi
n°1 retire de Sardaicne, du préveus à que je

ve gues nCreier 8 Dur. vouluarciver
à Tvone avrettt qe prneible, CL durer ute Je
Vovageais 1-ogtiteo: je ne pecue point da

Truopee n Cette Icire, Le mat a de poste
de Mroni», retit= ville située prés ds a ma
soide campagtie où l'étmis alofsme rafisu
almolunient des ehevant de norte s j'écovi-
en comeneue à M. IL le ministers An.
Blais « Turin, pote Jui demander une soe
faution inmedicts, et raison d'une tekin
sulle, M. Mill s'oxeisanis disant que “‘étrit
ure ménrise, ef ouit y anrait des charaux
de prête tonitra fes foie ane Ven niienis heagin
de prartia ous, et La ensoite fo qriseer jar
"Frrin de must. et de n° M'Yarrêter que posr
prewdre deg reais: nis je reçus des ordres
pasitifs de ne pus pas-er per la viding de ren.

êre un chemin ters detourné.ce ri m'ohliges
à Voyager presque tante la uttit por dea rot -
trs darSsreusen, et n‘emnécha d'arnier à la
“aille ou je vanlate passer lu nuit, avant ein

Lisvren dn matin, tandis qu'en passant quer

Purin, jiy aurzis pu'arriver à 10 bevres du
mir. %

“ Voyant que ton voyage éfail uecompa-
Ré de tant de dilfienltes, je Gris n'avoir rien
de Mieux n faire que d'informer lee grande
Dersoutiages.que j'uvals intention de passer

l'Licer à Lyors, pour m'envetourner en
Angieletre an printe.ns,  d'évrivie en rm-
nietre Français pourles affaires étrangares.
l'aufoement de ques itlentions, et que je
preserverriaie quuestretiocogualo, El ue fut
fait nnenne tention à cette etter, ot ute
autre écrite an préfet de Lyon, fut trritee
avec le même sérum. dann io fail, depuis
le 7 Qctobie, jusqu'an 27 douvier. jour oùje
me sis finbagquée à Toulon pour Livonrne,
j'ai reço fant d'insultes du gouvernenret du
préfal. queje regardais mu vie comme en
danger. privee de townie protection. Coma
+ L'étais. dans un tel voys Un abtre motif
minduisnit 8 artes inounce, Mo Brough.
tone ne ponvabt fixer le tomes yù à! pourrmit
me rencontrer quelque part en Frager,
“Ji denia Lond Liverjooi et bord Cas.

Uereugh leur desin dunt ge mon nom soir
insére dane la Liturgie do l'Eglise J Qugle
terre. el qu'il soit Jonné des ordres À tous Jes
arihusesleurs mitiplres ef conatils Avelais
pour que je sous reçue et r-countte comm:
Meme d'Anglelerre ; etapres te viscours de
Lord Ca-thetengh date ln chanhye des Com-
faune en réponse à M. Mronghan. je met.

tonne i ne pluseasnyerdinntltes, J'ai aus.

demande qui) soil prepare UN painis our on
teesption, l'Angleterre ei mia véritable
pateic. ot by vais voler sain dilar, J) ren.
Voyr ton com Villienue #4 wai rem n que
lex Personnes teesres LONE me eopdeige
ch Avgleterre, #1 1e ainde. Buekiogham,

 

  Province @ cette époque ; toutes Gea pour des clans du géuic. La lutte duns
ou relui de’ Marfhorongh. an tout palnia
Tuest éofuste, je protidroi Une couisou dp catn-
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Pegs § aidervege amisvrais troncs
vé un palais à Londres, Jul envôyé up
mémsikerenAtigloterre pour faire les arran-
gernens'nécessairen't cet ef:t:” ‘
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- ,  Lonbnes, le 91 Avril,
La ReixE.—Noslecteurs verront que

Sa Majesté u-été reconnue plainement,
publiquement ct solennellement dang
tous ses droits et priviloges. par les
premierstribunaux dy pays ct les hautes
cours du justice, ~
Nous ne Terons point de remarque sue

ce procédé ; nous nous conféntérons de
dire que le bruit circyle dans les haute
cercles, que les imjoistres du roi ayantey
l'opt'on d'une autre conduite à'tenirs ont
préféré celle-ci, montrant.parl* au monde
qu'ils sont finalement) déterminés a ne
rien tenter contre lu redire. Mais com.
ment cela-s‘accorde t-il'avec la determis
nation antéricure du conseil ppivéesuivie

i par lés évêques, denepas insérer le nom
ide sa majesté dans Jaliturgie de. l'église,
{ et de lu priver par |- des pricres du peu.
“ple 2 It ya dans ce procedé une incon.
| ssquence qui doit frapper tout honnie
! tant sait peu observateur. Sa majesté
est rejettée de l'église, ct reconnuepar
les conrs de justice, €t ces deux actes
émanent êgulrm. t aes conseill-rs intimes
du Roi? Ont ils abandonné le premier
avis donné à <a majesté, par la conviction
qu'il était erronné, où lui ont-ils fait
d'abord une promesse qu'ils ne sont pag
maintenant «li-posés à remplir ? :

London Morning Chronicle,
——

ESPAGNE.
Lr cén'rat D'Donnell, comte de l'A.

brahal vient d'éerire une lettre aux ré.

dactrurs du journal qui parait à Madrid,
sois le titre de Mélanges de commerce,

) d'arteet de litéZyuture ( Miscelanea de
corsercio, Orte- 4 literatura.)

Cette lettre, datée du quartier-général
de M, de P Ahisbal à Valdepenas dans la

touche, aupres de la Siers-Morcna,
corditière jui s-pare la Manche de l'An.
Lilou<ie, est du 15 mars, et contient co-
piv dd Ane lettre adressée en mime temps
su muniatre de lu guerte, par M. del'A.
isbat. .

Ii ** pratrete Je ron dévouement à la
con-tit.sion et au roi, de la pureté deses
satemtiene, Qu'il se p'aint de voir calom.
er par certênes gens ; il se vante d'a.
voir cu le mo nite de faire retentir le cri

le vive de roi! vive la consitution ! ds
le 4 di courant, wW'uyant avec lui qu'un
seal bittellons il sindigne de l'idée
l'une réaction qui estrainerait des maux
effroyables.…li Fré mit de cœur ci d'ame

| aux vœux man:feat's par coute la nation g
il regarde comme saction Ja plus glork

euse de sa vie la d marche quil fit cu
proclam.nt Ia constitution, ect.” Ecil

s'exprime dane les mêmes termes en écri
vant au ministre de Ju guerre,
M. de l'Abishal termine ainsi : “ Le

publie impartiol appréciera dignement
notre couduitte réc‘proque ; son opinion
serg la recompeuse de mon évouement 4
laéause (constitutionnelle )queje déf.-nds
et réprouvers une demarche imprudente
oui de la part de toute astre que son
“xcelence M. le genérat Vigodet, pour-
rait être regarJéo comme dângereuso ou
sucpecte.

 

  
 

Le Roi exprive continuellement sg
satisfaction Havoir accepte la constitu,
tian, et wna regret de ne l'avoir pas fais

piatb: =Host devenu très-populaire, et
donne audience à tous Ceux qui veulent
le voir.

Dane on d'ertt du 26 Marsp

de foi <'exmrire: ainsi:
“ Comm- ja constitution à laquelle j'a}

jur de me conformer, et la loi fonda
mentale qui regle lea droits et les devoirs
des Espagnols envers le trône et In nation,
vonsidérant que ceux qui refssent de
recoonaitre la loi du pays, renoncent par
la a la protection role leur accordeet
4x uvantiget que ja socivte reconnaît,
ainet qu‘au privilege devivre dans le té.
titre di pays, ju déclare “onfurmement
Aux décrets des Cortes çe nérales et ex.
trvordinaires du 17 Août 1812, que tout

Espagnol qui retuse di reconnaître le
constitation politique de Ja mowarchie,
9 vquien prétant ver-nent le fait avec des
restrictions contraire à l'esprit de cette
charte, cat indigne d'être rezardé comme

 
tion« honoraires, de ses emplois civils,
émutumens et pr rogatives et qu'il soit
séparé duterritoire de lu monarchei, et
ri c'est nn exclésiastique il sera privé de
son b'néfice J‘enjoina sous la plas
stricte responsabilité a tous les chefs po-
litiques et aux antres ‘autorités constitue
tionnelles, l'exécution de mon present
cdéceêt.”

‘

 

Dans nn décrét rubsequent, Ferdinand
dit: * Le roi ayantque” volontairement
et de son plein gre, de su conformer a la
constitution qui est deventels foi fonda-
mentale do l‘étut, sn mujosté e6 fermée
ment résolue de lu n nintenir par tous ke
woyens en son pouvoir,
Sa Majest- traitern comme coupables

tous ceux qui par leurs actions où Jours
disco-rs manqueront d'obtissance au
contrat pacinl qui ressrre log liens qui
Unissent sa majesté à son peuple. I esd
A espérer que ceux qui sont près de sa
pe sonne royale, surait lez pri miers À
donner des preuves deleur uttnch.mic;.6
au gouvernement existant,

LeRoi désirant neçeleyer 1
ment des Cortes, à émiré un décrêt
fixant au-9 Juin, auticu du 9 Juillet.

In 
tel ; qu'il >oit privé de toutes ses distier- "1

“arocru'es ; 
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Valence, Ellio était le principal”objetde
fu buine publique. Lez hnbitans‘avaient
brulé cet homimé en effigie et demandé
u‘il fut livré aux tribunaux.
La gazette de Madrid du $ Avril,

contient trois désrêts: le premier confir-
me celui des Cortes du19 Juillet, 1813

La trénquilliténfayait pas ét éétable ù,

. et aboli pour coufnirs tous les privilèges
et revenus exclusifs publics et privés, ap-
gartenant à lu courunne, sous le-titre ‘de-

* Patrimoine royal.” Le roi ordonne
gussi que tous les rrrérages dûs leD Mars,
scient exclusivement-donnésnuxenfuns de
ceux qui ont été mussacréan Cudix le
0, par les soldats. ‘Le sctona,. pour
fe tout obstacle à -l‘am(lioration de
l'agriculture en Espafne, .confirme le
décrêt des Cortes datée du_ 12 Octobre
1812, et aboli les droits connus dans di-
verses parties del‘Espagne sous le Vœu
de St. Jucques ;” Lt ordonne que les
arrérages dis ‘jusqu'au 9 Mars, soient’
destinés aux “mêmes fins que .ceux
mentiunnés dans le premier décrèt Le
troisi-me abolit le droit par . lequel il
était pormis aux troupeauxde raver.
ser indistinctement’ les ‘champs, pour
passer du paturage d hiver + celui doté.
Les membres-du la municipalité cons.

titutionnelle ont été élus à \ladridle
9. Le résultu de l‘election a rencon.
tré l'approbation génerale.

té fait de distinction dans le choix,
des grands, des propriétaires, des mar-
thunds &c. Sont au nombre des mem-
bres. :

Mapnrin, le 11 Avril.
Quelques officiers Espagnols qui

B'étaient réfugisa dans des pays tran.
Gers ayant demandé des pasrports nu
Capitaine géavra! de la Navarre, pour
retourner dans leur days, ce dernier à
consulté le gouvernemunt pour savoir
8‘1'8 etaieüt compris dans le décrêt qui
Autorise le retour des Espagnols absents
Au royaume pour leurs opurions politi
ques,
. Conformement au ranport Fiit à sa
majiste par le secrétaire d'état Don An.
tonin Porcel, il à “t- r-pondu que Sa
Majesté ne voulnit pas su mêler des ds.
cr ts des Cortes relativement « ceux qui
ont servi le gouvernement intrus, et
qu'il était n° crssaire d'uitendre la deci-
Sion des Cortes sur ce sujet. Il a-té en
consequence envay® des ordres sur les
frontières pour empêcher que ces per-
sonnes n'entrassent.

Le roi vient de donner une nouvelle
preuve de sa fil lité au serment qu'il a
prête a lu constitution. Un - moine qua,
sans doute agissait dans l‘int ret de quel-
ques mecentens, lui n fait un rapport
dans lequel 11 cherchait à prouver quil
pouvait annuller le serment quil avait
fait. Sa majeste à donné ore que
l'original fat envoy& la junte du guu-
vernements

LP PE Te

 

Le Spectateur Canadien,
GAZETTE PRANGAI'Z IE MONTREAL.

SAMEDI, 10 JUIN, 1820.
—

 

 

TI est azrive nu tit Unis. dans le cours de la
winaine lerolere, plusieurs \aisscanr d'Angleterre,
gir lesquels il à rtéreçues nouvelles de ce pugs
Jusqu'au ler. Mai.

Le proce. des ange sonsrateuts da Calo Stree,
d'est teeming te 27 Acril: da ont dé tranves eon
pabiles de trai ou, et te let demai. , Eseonce de
mort a êt- pron-mese contre eur, Cette «en ener

rte au'îl» seront pendus, puis décâpites rrécne
fo. Les cing sbhhants ; TuistieWwoon, Ie
Buoxt, Tinn et Davineon, à vaient âtrecafeurés
de ter, Mori, VE 6 ete curses Veséoutlon des
six autres durant le bon pliicir du Roi

ola

Le Parlement Toe eal da Rogaums uni de TA
Grande Bretagne ‘est assembiée le C3 Avril, et
VHoreratte Churles Manners « Pie wusnimement
trelu Oratear de In Chambre des Conanunes. Lo
étecours de Sn Mojeste George FV prononce devant
Lsdent Chambres le 27, avait £18, alos que plu-
SOU autres arinieu interessana prépares pour ve
numero; ile se acouvent mis fuute de plaue, et
paraitront daus Ir prochuin, ’

 

Nous prenons ia litur à de faire remarquer a
Messieurs uns abnnues, et porticalièrenent À Mes-
sieurs les marchend« et Facanien:s, que nous avons
diminué le prit de nos asertissemensyle manière à
Ie ten ire aussi matique que “em de cour autre
Lnpetinenr de Journal dams cette province. Nous
avons été porre ale faire, tant pear nous conlar-
mer nox circonstances que pour (ém'igner notre
teconmaistnze aut personnes qui oat bien voulu
nous favoriser jusqu'iel, :

 

CuaTeau SAINT Louis,
Québec, le 3 Juin.

On tr s'attent pas que le deuil conti-
Nine d'être porté poor sa feue Majesté
Grorag Trots, au.delr de Samedi le
10 de Juin courant,

J. READY, Seer. Chul.

RARAURRAIANENÉI

DE CE D Ë § 8. de Trés
mois d'Avril dernier, le If

_aome de Selkirk. Les

lumiere, les talens, l'esprit d'entreprise de ce

seigneur vint connus de tous les huhitaus de cepays.

Sa coloute de lA Rivière Ilouge et ses diféreuts

aver lu Compagnie du N, O. Vant remidu A Jamis

célébre dans cette partio de l'Amérique Seplentriu-

male, , .

A St. Oure, le 25 Mai dernier, Dame

Manie Genevieve Mancoox, épouse

de Louis Marchand, Ecuyer, âg'e de 61

aus, après une longue maladie qu ello sup-

porta avce une patience ct une résigna-

tion vraiement chrétienne.
A Ste. Anne d'Yamachiche, le 28 de

Mai, Messite Cuances EeuyrR, prêtre,
Cure de cette paroisse depuis 18 pos.—

Bos restes ont été inhumés dans le sunc-

tuaire de l'Eglise de sa paroisse Mercre-

di dernier, à H heures du matin.

Au Preibytère de St. Antoine de ln

Bais-du -Febvre, lo so du nieme Mois,
x".

I! na pus :

dane nJbigo année de, don ge aprés
nemalatlig’de quatrentois,qu'elle sip:
porta avec un courage vraiementchrétien,
Demoiselle Carnenine Voyen, native
de Québec ; ses‘restes ont “té inhumés
dansl'église,le SL du même mots,au milieu
d'un concours nombreux ; témoignage
del‘estime que ses qualités religieuses €

socinles avaient inspirés |. '
 

—hepsem- pee -eseeis 3 EEN . .

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
MONTREAL.

ITRECTF UR pour la semaine
pronhnine. .

Jon Torrance, Ecuyer.
eee se
, BANQUE DE MONTREAL.

TRECTIZUR pour la semaine
L¥. prochaine, ;

. Joux Gray, .Fcuyer.
Jours d'Escompte, les MArDIS ct

VENDREEIS.
—— 

- BAVQITÉ DIT CANADA.
IRKCTEUR pour lu semaine

» proclisi…e,

Dasiet, Fisner, , Ecyyer.
Jours d'E-compte, les MERCREDIS et

BAMEDIS.
 

- BANQUE D'EPARGNES.
ITRECTEURS pour LUNDI

J aroehin, -

Trromas Trrarv,  FA , Ecrs.
Cromas Tarrancr, $
 

BANQUE DE MONTREAL.

ELECTION annuelle des Directeurs
de la Bnque de Montréal a eu lieu

Landi le 5 Juin courant. et leg personnes
suivantes ant «té choisies, ravoir:—

John Gran,
Gearar Garden,
David David,
Horatio Gates,
Thomas Thain, Thonas Torrance,
James Leslie, * Austin Cuvillicr,

el Samuel! Gerrard, Ecuyers.

F. IV. Errzatinger,
F A. LaRocque,
Thomas Porteous,
James Millar, 

1

Et aujourd'hui, les nominations sui-
vantes ont.eu lieu :

Samuel Gerrard.” Fer. Président.

ficorge Garden, Ecr. Vice President.
Le 6 Juin.

 

Bureau dela Compagnie d'Assurance de
Montréal contre les accitens du feu,

- . LE 10 Yury. 1820.
“ELECTION annuelle des Direc.

"À teurs de cette Compagnie anrulieu,
à leur Bureau, Lundi, le 8 Juillet pro
vhain, - DIX HEURES du matin ; les
suffrages par bnllotte. seront reçus jus-
qu‘» 3 Heures de apres midi.

Par ordre du Comité,
J. BLEAKLY, Secr

  

Ventes par Encan.
 

VENTFS A FENCAN ;

ee ’

LCDelgrddgré,
+ 180! Milliers Bdrdeaux de la teillonre
qualité, - ! . a

-M. C. CUVILLIER & C° E.& C.
Le 8 Juin, 1820. .

VENTE DE MONTRES
d'Or-et d‘Argent.

JPUD! Prochain au SOIR, le15 du
courant, au Caf: de Clamp,

15 Montres d'Or à patente, pour Mes-
- sieurs,

6 ditto, ditto. ditto.. pour Dames,
60 do, d'Argent do. pour Messieurs,
36 do. do. assortics pour do.

- Les ouvrages ci-dessus sont de In Fa
brique de Messre. Tubips & Co. de Liver.
pool. et pourront être vues au Bureau
dus soussignés Mardi et Mercredi pru-
chain. -

Les acquéreurs nu montant de £25
auront un crédit de coixante jours, ct
audeseus de £350, Quatre vinge dix jours,
en fournissant des billets endossés et
approuvés. us
La Vente commencera à Sept Heures

ct demie précises. - :
MACNIDER, AIRD & Co. E. & C.

Le 10 Juin, 1320.

  

pe.»

re

VENTE PUBLIQUE,
U Cafe de Ciatap. Merrredi an Soir, le
14 du Conrant, des SOFTS de terre sui-

vant-, de grande valeur, Savoir : .

12. Un Emplacement formant cidevant
partie des ancieuties forteresses de cette Vitie,
contu sous le N 3.5. ayant 50 pieds de front,
sur 90 de profondeur. situé immédistement,
en face de lo maison de Briques de Mr, Thos.
Philips. n 'entr-edn Funxbourg St. Laurent;
borné par devant par la rue Craig. par derriere
par In ruelle des Fortifications. du côte Nord.
Est par un bien apsarteracte Binj, Beau-
bien, Ecr. et du côte Snd-Ouest par ls Tue
St. Lamient : le tout oiftourre d’une cloture
de planches.

29, Un lemplacement formant attesi ci
devant cartie des anciennes Forteresses. dé<ig
né sons le N°. 22. contenant GO pieds dr
front. sur 90 de profondeur horné par devant
par lu rue Craig par derrière pur la ruelle
des FortiScalion, et des denx côtés par des
biens appurteuaus à Francois Desrivietea,
Ever. el entourrs desant et derricte pur une
Cloture de plauches. Co.

Les deux ste dits Tmplecemens sont si
bien situés qu'ils méritent l'attention des
acqidrenrs. ot sé trouvant près du passage du
Canal de Lachine, actuellement en vontems
plation, lens valeur éprouvera sans doute une

hat:ssr considerable sous peu,
42.Cinq Lots propres à bâtir. joignant les

Uns anx autre, dans le Favxbourg Ste, Anse,
pres de la Fonderie du Pho:uix, le tout con-
tenant 92 pinds de front our La rue de la Reine

de profoudeur, -

merce des hais. étant trés à portée de la Baie
des moulins à vent.

Les conditions reront énoncées lors de la
vente,

Le 2 Jnin, 1820.
H.GRIFFIN. N. P,
occocsÛVYKE. 000000
  

VENTE 4 La COTE Des NKIGES.
AMEDI, Je 10 de Juin prochain, PAR M. C. CUTILLIER &CO.

A leur Bureau, Lunnt & Mannt, le 12
et 13 du Courant. A Mix Maures du
Matin, seront vendus avec un crédit

Co . gén'reux.

LUS de 250 BALLOTS et LOTS|
de Marchandises sèches les plos à la

mode, en plus grande partie importées
celte année, et formant un assortiment

complet,
CONDITIONS

Audessous de £50. comptant, .
Andeszus de £50 et audessous de £100
© mais,
Audes«us de £100 ct audessous de £150

t 3 mois.
Audessus de £150 ct audessous de £200

4 mois,
Andessos de £200 6 mois. ;

Les Catalogues sont actuellement
prêts 5 être d'livrés, et les marchandises
peuvent être vues, © '

M. C. CUVILLIER & Co. E. & C.
Le 10 Juin, 1890.

A leur Bureau, Merecrepr pro.

chain, le 14 du courant, à
Uvr hewre sera vend

UX Assortiment corsid-rable de Mare ;
 chandises bien propres à la saison,

parmi lesquelles se trouvent des Futai-

nee, Nankins, Cordurovs. Rasins, Co-

tons harré, Beauting, Ginghams. Toile
fine de grande largeur, Tones d'Irlynde,

Toile écrue Indiennes, Shawls, Mous-
agtines de tantes sortes, Bombazettes,

T'oitinettes, Tricots, €t une variété d'au-
tres articles.

M. C. CUVIILLIER, & Co. E. & C,
Le 10 Juin, 1820.
 

Aux Magasins de Messieurs ForsyTH,
Ricranvsos & Co. “UKREAEDI p50-

chnin, le 14 du courant à UNE

~ heure, sera vendu sans rserve,

FA Carguison du Brig Francis, capit.

BU Jones, venu de la Grenade, ‘consis-
tant en

18 Donen} Cassonnade,
4 Quarts

30 Tonnes de Rum, et

15 Bariques de Melnss2.
AUSSI;

95 Tonnes Rum de la Jamnique qui
viennent d'être déburquées.

Les conditions seront favorables et

énonckes lors de In vente. .

Po. C. CUVILLIER & C° E. & C.

seront exposés en vente publique,
sur les lieux, par lots tels que ci-dessous
d'signés,et desquels l‘on peut vairunplan
au Bureau de N. B. Doucer Eer. Noi
gil nen n'est autrement disposés avant
de gré à gré, la ‘Terre appartenant au
Cnçitaine Raissronn, à la Côte dus
Neiges, environ à 5 mites de la ville,
faisant fice d'un côte au chemin qui con-
duit à St. Laurent, et de l'autre à celui
de St. Luc.

Savoir:
5 Lots sur le chemin de St. Laurent,

dont deux ont 774 pieds de front, ct
l'autre 6 niuds; le tout ayaut 214 pieds
de profondeur, poss“dant pur rapport à
l'enu, le sol ct la situation. tous les
avantages qui peuvent mériter l‘attention
des Tanneurs, Jardiniers ou Commer:
çaus de la campagne.
Un Lot d‘environ 8 arpens sur le che.

min qui fait le tour de la Montagne, ar-
rosé de la meilleure ean, et contenant un
Verger, un grand Jardin, avec une
Maison et une bonne Grange presque
neuve. .
29 Lots d'un serpent chaque, sur le

chemin de St. Luc. Ces ditférens Lots
par teur proximité de la ville, la fertilité
du sol et beaucoupd'autres avantages ne
peuvent manquer de paraître très impor-
tuns aux acquereurs.

ses conditions de vente, sont très-
avantageuses, un tiers seulement de la.
chat étant ex-gible comptant. Pour les
particularités s'adresser à Mr. Doucet.

Le 19 Mai, 1520: sw.

Ny hlÀ VENDREpe cue’-a-6re’
Et à prendre possession au ler.

Octobre prochain.
NE TERRE de la contenance de 3
arpents de front sur 30 arpents de

profondeur, le tout en culture, vise ot
située à quelques arpents de l'Eglise de
St, Roch, bornée par devant par le Ruis-
scau St. Jean, par derrière par les terres
de In concession du Grand St. Psprit,
d'un côte par J. Bte, Corbin, de l‘autre
coté pac Joseph Desroches, avec une
superbe MAISON, une GRANGE de
quatrevingt picds de long et autres bati-
manta dessus construits. Les termes de
payement seront trés faciles, ct l‘on don-
neru un titre incontestable. Pour plus
amples informations, i! faut s‘adresser au
soussigné en sa dumeurc, Rue St, Fran-

 

   | Le 30 Juin, 1820.
se

çois Xavier. , oo
JOHN BROWN.

Le 9 Juin, 1620. °

et 1514 picdy sur la rue du Rol, ster 180 pieds !

Ces Lotiso t dans une situstion avanta- |
grue pour en faire Une Cour pour ls com- -

: | Nouvélle, Bibliotheque Circulaire:
ET CABINETDE.LECTURE. +

ETTEn.Bibtiothèquecomposée  ac-
tuellement de plus de Deux MiLLe

Vor.umes -est-ouverte, sous le nom de
Bibliothèque Canadienne, dans le haut
de la Maison. Na. 1 Rue St. Vincent. |
On y trouvera, un ample cours d‘his-

toire Ancienne et Moderne, Générale
et Particulière, de bons livres sur la
Religion, la morale, ls Philosophie, la
Litterature, le Droit -Public, la Politi-
que ; les - Poètes -les plus- célèbres;
quelques uns des plus Hlustres Oruteurs
anciens et modernes, quelques ouvrages
sur la- Phisique, l'histoire, Naturelle,
l'Agriculture &c. &c. Outre un assez
grand nombre de voyages,; mémoires,
Atlas, Cartes Géographiques, et les

Papiers nouvelles de la Province.
Si cette entreprise est -accueillie,

comine son utilité donne lieu de l''sp-rer,
l’on se propose de rendre ce choix, déjà
l'un des meilleurs et des plus complets
qui existent dans le pays, de plus en
plus digne de l'attention des personnes
“qui réunissent le gout aux lumières et
qui cherchent dans lu Lecture une ine-
truction utile ou un amusement agréable,

Le Cabinet sers ouvert les Lundis,
Jeudis et Bamedis de chaque semaine,
depuis 10 heures du matin, jusqu'à 4 ae
l'après midi. Les Abonnés y trouveront
a ces heures, une personne pour leur li-
vrer les livres, Tlsy pourent voir les
regles et les conditions de l'établissement.
Le prix de Ja souscription est de 80s.
pourl'année entière. ;
 

MARCHANDISES NOUVELLES.
En débarquement du Navre Eivretla, et
à Fendre par SAamueL David à son

Magasin. No. 1, sur la placo
d'Armes :

Meilleurs Thés Hyson et Vert,
Sucre rafio« de Londres,
Sucre des Indes en Sacs,
Excellent Vin d'Oparto, en Pipes et

, en nuarts,

Vin vieux de
caux.

ditto ditto de Ténérifie L. P.
Meilleure an de viv de Cognar,
Rumde ‘a Jamaïque et des Istes scus

le vent, |

Meilleur Vinaigre de Vin blanc en
qnarts,

Chandelles fabriques à Londres,
Pines dang des haoites de 10 grasses,
Cloux de 44. 2+d,
Vitres de 84 X 71.
Cordages blancs ct goudronnés de 2 à

© § pouces
Meilleur Porter “e Londres de Hib.

berts en Caises de 7 Dovaaines.
Quelques sacs de Poivre «t Epices,
Meilleur Ernmage de Gloûcester et

en fo: me d'Hanana,
12 Boites de Lim‘ns, en bon ordre.
Le tout sera vendu à bas prix pour

argent comptant.
. SAMUEL DAVID.
Le 19 Juin, 1820. Sw

A VENDRE,
Par J. Jaseeu, No. 67 Rue St. Paul,
48 Tonnes Esprit de Rum de la Ja.

maiyne d'une haute preuve,
5 Boites Chundelle de suif,
CO ditto ditto de Cire ct blanc de Ba-

leine. :
40 Futailles Cirage à soulieis de

Day & Martin,
6 Puires Meulés Françaises Moulin,
810 Pierres Françaises à afiler bien

choisies,
500 Pieces Toiles d'Irlande, ditto

fine. Patistes et Cotons,
1 Doite de Bijoüteries.
Un assortiment de Quincaillerie,

Marchandises des Indes, Satins, Soree.
nettes, Fil, Bas, Mastic, Mine de Piomb,
Alun Peintures, ot autres marchandises,
. Le tout sera vendu pour argent comp-
tant ou sur billets approuvés,
Le 10 Juin. 1820.

. AVIS PUPLIC.
E Soussigné ayant acquis de De.
moiselle Marie Street la Mai on et

Emplacement N°. 137, sur la grande
Rue du fanxhourg St. Laurent, previent

Madère L. P. en bou- 
.

 

13,

CEN af ie CL :

vg E. C.. TUTTI. DIS ‘à

‘A U Magasin de thapeaux de J.'D,
: DeWitt, au coin du Vieux Maiché;:
informe ‘respectueusement ses amis et te’
public qu'il vientde recevoir de Londres:
un assortiment complet de *. >

Papéterie,
Consistant en Papier IMPERIAL, et
ROYAL réglé et unis; Papier Demy et
à écrire, ditto » lettre etpour billets d'u-
ne qualité supérieure, doré sur tranches ; -
Papier à designer de différentes gran-
deurs ; Papier pour Musique,’ Tablettés
Royales de Bristol ; Couleurs 3 l'eau en
boites, et en pains séparés ; Pinceaux de
poil de Chumeau et de Mine de Plomb3
Encre durable pour marquersur la toilpz
Cartes-pour visites et autres unies et ou-
vragées ; Plumes taillée, ditto nontail-
lees; Poudre à Encre et Encre pour
écrire ;-—une grande variété de Canifs nt
couteaux de pouhu, &e. &c. &c.

DEPLUS, :
Il à constamment un assortiment ‘de

GRANDS LIVRES, JOURNAUX
et BROUILLARDS, por jeu ou sipa-
rément, faits avec le papier le plus fin et
des meilleurs mets risux,
- Vieux Livres reliés avec propreté et
sous le plus court délai ; Cartes géogra-
phiques collées aur la toile, et vernies,

Tous ordres seront reçus avec recon-
nuissunce, et exécutés ponctuellement
au plus bus prix,
Le 10 Jum, 1820.

AVIS.
I E Soussigné informe respoctueuse «
À «mentle Public, et ses. Amis en par.

ticulier, qu'il a transfié+a demeute au
No. 4, Rue St. Jean Baptiste, dans le
Maison voisine de Mr. Daplessis, Mar-
chand de Peintures, où il s‘uppliquera
constamment à la réparation des Mone
tres et Horloges tant ouvrages simples
que compliqués et qu'il < flutre de pou.
voir Lien exécuter, avant dernicremens
regu un assortiment d'outils. en augimen-
trtion ce qu'il avait dja. ,

fl se transportera avec toute le dili-
gence pussible chez tes personnes qui
pourrat-ptavair des Horloges % re parer,
duns la ville où ses environs

Biiouterieut Arusnterie Faites et rés
purees au premier ot dre.
JAMES F. MITTLEBFRGER,

Horlo.er.

4w,
 

Le 10 Juin, 1529.

—2

Marchandises Nauvelles.
1 E Soussigre vieut de recevoir par la
À navire Skipsey, enpét, Taidhr, wn

 

  
'

 
fond nuelques droits au reclamations oar
hypothèques, privilèges. servit-des où
autres eegagemens quelconques, que
sous trois mois, à compter decette date,
il vidern ses mains du dernier payement
entre celles de 1a dite Demoiselle Ven.
dresse, et se prévnudra da présent aver-
tissement | défaut par Jes int-rosses de
présenter leurs titres de crearice avant
Ce temps, …

JOSEPH VALLE'E.
Le JO Juin, 1820. 3m.

| FOR SALE
By J. Josken No. 67 St. Paul Street.
48 Puncheons strong Jamaica Spirits,
50 Boxes mould Candies,
20 dos Wax & Spermaceti da.
40 Ca-ks Day & Martin's Blacking,
6 Pair French Mill Stones,

300 Rest pirked French BurrStones,
500 Pieces Irish Linnens Lawns, Com.

bricks & Cottons,
1 Box Jewelery,

An assortment of Irahmongery, India
Goods Stuffs, Sattins, Surencts. Thread
Lace. Hosiery, Putty, Black Lead, Al.
Jum, Paînts, x other Gonds. The whote
will bo sold for Cash or approved Notes,

 

 
tous ceux qui pourraient avoir sur le die l

: L Franchere,

 Montreal, 10th. Juno 1820. 1m, ; | Le 29 Avril, 1820.-- Sw
.

superbe assortiment de Varchandirs de
Mode, dentelles de fil, Fchwpes, Shawla,
Mou hoirs de soi, Satis, Gingham,

Peignes pour Dames, et plusieurs autre9
articles.

D'PLUS:
Thés frais, Fromage, Vinaicre es

Cirage à souliers, &c. se. :
J.1.EVL.

No. 46, Rue St. Paul:
Le 10 Juin.

. a] .

Livres Francais
Nouvellement Regus,
AT a vendre par le so issigne, au No,
4 90, Rue Notre Dame : comprenant

une collection tres riche des meil eurs
Ouvr ges Français qui seront vendus aux
plus bus prix,

THOs. M'LEISH,
Le 30 Juin, 1820. =
 

er Dernicr Avis.
E Soussign- donne avi- pour In dezs
niere fiis, GUY Moins que ceux qui

Jui doivent ne le payent inum dintément,
| leur: comptes vont être remis sang dise
tinetion entre les mains d'un Avocat. |

Les payements doivent se frire « Inja
même ou » Mr: Leguerrier, au No. 23,
Rue St. Jaques, qui et autoris* à don-
ner des quit tances 4 cet effet,

. C. B. PASTEUR. :

Le 25 Mai, 1820. :
 

AVIS, :

"TVIPRESSION do Vavagre de Vp,
tant sur le point de

s'achever, on nrig hien les personnes da
la campagne: chez ani il a “t- laiseé deg
prospectus, de vouloir bien envoyer ana

s délai au bureaude cejournal la liste des
| souscripteurs de leurs« paroisses respece
tives, po TC
Burenn du, SPECTATEUR CANADIEN.

Le 8 Juin, 1820.

 

. A VENDRE,
20 Pipes Vrai Vin d'Espagne, d‘urte

qualité supérieure; venues sur le navire
Alétandre de Londres, .

20 Suce-Cassonsde des Indrs,
100 quarts de Cloux. :

B. HART,
Rue St. Nienlas,_pres de Mr J. Torrance.
Le 10 Juin, 18420.

Société d’agriculture de Montreal,
La Graine de Trifle

FRA distribuee arqtis aux Cultivoa
7 teurs Canadiens sculcment, onS'adees4
Sant en personne au Segeqaiede 14
Socivté d'Agriculture du'Montreal.



M
vo EF &. -

* A ÉOUBR. |
NETTE MAISON cléfamment bâti

. en piurres, A-deux étages, et a l'es
- prouve du feu, avec dus écuries spacieu-
.êvs, remises pour caleches et untres
commodités, située sur in rue dela Mon.
tuagne, faubourg, St. Jyseph.
5 Deus LEUneSAVONIERE ct

* CRANDELÉLERIE de 50 pieds” dd
fiont avec les ustehkils nécesadites pour

“Éabriqrer le savbn et In chandel'e. |
Une Prairie de 2) urpens sur 24 arpeny

* Joignant les suadits emplacemens,
te toït pour ctve loué ensemble ou

* téparem-nt. Pour’ le prix ct les: condi-
-sions s'atlresser nu propriétaire seussirié
: @ Belleviie, vu pied dela Montagne,‘ou

 

*auéuri (te sesfils en ville, - ;
“GAB. FRANCHELE, |

21 Janvier, 150. ae |

’ : 1

TE j
Dissolution de Société. ;

M À Société‘ existant ci-devant entre
JAURS CARSUFLL et WILLIAM

Da VYs, svus*le nom et seing de Ciæsiiell
& Dasys, n été dissoute le premier jour
“du present mois ‘de Juin, par conscites
ment mutuel, i

Toutes les personnes qui ont des
demandes contre la dite Socéte sant
requises de les présentir « James Car-
suell. pour être régires. et ceux qui

- “doivent » la dite Souifté. sont nussi re-
quis de payer leurs comptes respectifs
entre [es mins du dit “James Carsucll,
qui est duément autoritéà cet effi,

JAMES CARSCET L,
WILLIAM DAVYS.

Le 2 Juin, 132 1. sw,

7 AVIS.
Tous ceux à qui fa Succession de

fea JEROME BEDARD, en sen
vivant Cultivatenr de la Paraisse de St.
Ma €, sur Ja Rivière Richelieu, peut
‘devoir, sont priés d‘envover leur titres
de critnces va due forme au soussigne,

“Executeur des dernieres volantes du dit
feu JEkomE BEDARD; —et parzillement
Ceux qui peuvent devoir « la dite Suc-
cession sont priés de payer immediate.
ment au dit Executeur,

J.T. DROLET, FErécutenr
Bt Marc, le 12e Janvier. 182

me Ja

$Y, atl

Gnatse se Janos des Shakers.
AVESNDRE

@ l\vothicrirerie de Nevst & LyMAN
U Rue St. Peul Noo 63

N grand et genéral As-<cortiment de

Qaranties fraiches et venant directement

»

 

 

GRAÎINES de Jardin qui seront

de la Socicté des Shobors, Enfield. New. |
hamshire. Los Marchands de Campa-
Lue, ct les Jardiniees, peuvent en avoir
des assortiments hien arrangés dans de
petites beëtes avec dus cscomptus géné-
reux pour ceux qui en prendront en
quantit=. Le public est particulifrement
prévenu qu'il y à de Friese Graine que
don prétend venir de cette Societs

AUSSI '
De lagraine d‘Oignon % un prix mo-.

dé: par livre
Muntrzal, le 18 Mare, 1820,— —1f
 

ON A BESOIN DELS GRAINE DE LIN,
¥ ES Noussignés vaveront Le plus faut,
4 prix du Marche ‘pour de la GRAL

NE de LIN, au No. 72, Rue St. Paul-
Où ils ont à vendre leur Assortiment
“ordinaire de Peintures, JIuile, Vernis,
"Bree §c. Ke. R.& H. CORSE,

25 Septembre, 1819. tf
 

_ À VENDHE.

PAE le Sonssigné 1500 MADRIERS
SECS, et 4000 pieds de PLAN.

"CONS SECS de diffrente épais-enr,
TOUSSAINT LAFLAMME.

Rue du College No. 6.
Montréal. 12 Avril, 1520.—Sw.

AVERTISSEMENT.
LE soussigné offre à vendre à

. des prix modérés, des MA-
DRIERS, PIANCHES, ditto
pour cloisons et BARDEAUX

 

CANALDE.LACHINE.-
Aison phr lo.present dgnhé, “quo;

“’édnform@mient à la” première clause)
de VAT! pour faire ct''entrbtenir un
CANAL Navigible du'voisitnite deJo!
Ville Je Mdiitreal à la ‘faroikée” dé” La
Chine; des Livres de Scusciption pour,
des’ PARTS scrent ouverts Jeudi," le 20
‘du présentmois,3 Dix heures lu matin,
‘shvoir :—Entctte ville, à ta Banque de
*Môntréal, ‘soué là difection des soussis
‘gnès. A Québec, au Bureau ds la Pun-
‘que de 'Monitréaly duns ln* Barse- Ville.

“sous la diréction“de l'Hon. W B. Colt-
‘Wan, Daniel Sutherland, ct John David-
son, Fers.’kt' aux ‘Téois Rivières, chu,
la éréctionde 8. ¥. Wagner, Jac Va
‘lehtine, et William Anilerson, bers.

Uhfiépétde Cing.Länis pourcent, on
tle dix Pidstres par PART. sera payé
d'avance. c£ personnene pourra sonseri.
re pour‘plus de cebt cinquante Parts.
pendant les prenti ‘res six semaines après
que les Livre < auvont été ouverts,
1 JOIN FORSYLH,

LOUIS GUY.
FM. MeGIP71EFR4Y,
JOS. PERRAULT,
T, PORTÉOUS,
J.. CARTIER,
HATID DAVID,

nfréal, le Ver. Mai. 1SI9.
ce

HUILE DE LIN
pp" meilleure qualité, à vendre par

le soussigne, u bon marché, cu
gro® of on éetatl, sur la grande Rue du
Faubourg des Reeollets, No, He)

CHARLES VASSOR.
Mentreal, 18 Novembre, tL1819,

“Ma if.

MAISON A LOUER,
ETTE Grande MAISON à quatre

Uo vtages, faisant face 4 fa Riviere er
manant le Cal. de Mr. Crave, ae
Capitale, cette Miison peut étre toure
le tout où par parties
Aussi—Trois MAISONS avec leur

Jardin, eur ta grande Rae tu Fouxhourg
St. Laurent, Sideesser 2 ADAM AL
GORDON, sar bs dip ox.

«9 Javier, 1520—@fgnitf.—

  AFERTISSEVENT
VIE Comite paar le mamesient des af-
A Pres dde La Comprenie UCANAE
DE CHAMBLY,r cevra des prosposi-
tions. le où avant le he jor de Fé.
vrier prochain, pour osvrir «+ fie le dit
Canal, qu'il faudra qui soit fini et caw-

| piét- à tovs égards conformément à
d'Acte, passé dans Ia 5smv. année du
«règne de Sa Majesté, intituls. ‘ Acte
pour faire et entretenir un Canal Navi
égable, de, 3. où prs de la Ville de St
fran, sur la Rivière Sorel on Richi.ticu.
‘travers la Bnéonnie de Longueil et la
Seigneurie de Chanbly, et venir termi.
ner au Bassin de Chaniply.”

Les proposans doivent specifier la
somme dumandé pour creuser le ( nnal,
ec pour faire les differentes <clusez à con-
struire;'ainsi que le plus nu moins fie d- -
pense en y employant du bois ou de la
pierre.

Les propositions diveat Être adress :e
au sonsdignon a FHonorable M. Catd,
well au bureau de qui on pourra voir les
plans. On exigera les noms de deux
bonnes et suffisantes eurmtée,

P. FE. DESBARATS. F.F. Sec.
Québec, 18 Janvier, 1490,

  

NOTICE,
Pp ROPOSATLS will be received hy the
® Committee for managing ine 2ffairs
the Chamsry Causr Couras Vv, on
cr before the th duoi Fehrnx-r res t
for the opening ana making oi" the sud
Canal, which will he required to be fi.
wished and completed in every Tespect,
according 10 the Act pased in the Skth
year of His Maiestws Reign, mtit-ded
* An Act tor making and ersintaitiner
a Nagigable Cava’ Tree, al or near
the Town of St. John uvon the
Sorel or Richelieu tirough the B
of’ Longueil ard the Sig
bly.” Persons proposing. «ili specify
the Sum required for the excavation of
the Conal, and for the several Lacks to

inver

arany

neury of (Cham

de la meillcure qualité. | be constructed : epecifving the Miforence
5 LOUIS GAREAU. of expence between wood and stont in

to Jfauzhourg de Québec,
Le 6 Mai, 1820.—2M.—~pd—

AVTS.
L est ordonné que les membres de la
‘Loge de St. J'aul N°. 12, en se

présentant à la prochaine assemblée, por-
tent un crêpe au bras gauche comme
marque de devil pour la perte déplorable
de lenr feu Grand Maitre Ye DUC DE
KENT, et comme témoignage de res-
pret nour la mémoire, de sn feue Majesté
GEORGE IM,

JABEZ ND. DEWITT,
Très-Reveren! Maître de la Lore de

St Paul, No. 12. ;
“4Avril A. D.1820.—A. 5820. M.

"UN JEUNE HOMME

@QUT entendrait la tenue des Livres, et
ni désirernit étudier la Médecine,

pourrait trouver, à æ placer avantageu-
éent'on s‘adre sennt à ceîtt imprimcrie,
f - Le3 Juin, 1840.

—e

their construction,
The proposals are to be a-ldressed ta

the Subscriber, or ty the Honourshle
Mr. Caldwell, nt whose Office the Plans
may be scen. The names of two and
sufficient securities will be expected,

P. E. DESBARATS, Act. Secy.
Quebec, 18th January, 1890,

A LOVER.
NE Belle et vaste MAISON, on
pierre; à deux: étages, sitio ros ly

NtosT.
S‘adresser au propriétaire.
oo Le M. VIGER
Le 29 Avril, 1820.

|

of.

AVIS AU PUBLIC,
- Eusracue Paevosr prévient
le public que Tomas Ape.

MARD, son apprentif, ayant laissé son
service, il ne payera aucune dette qu'il
pourruit contracter cn son nom, et entel
cas, il se prevaudra du présent uvertiste-
ment.

| Le 27 Mai, 1820..

—2t— 
-3w.—

Rue St. Vincent, pris de lu Maison de |-
Juatice,oceuy ée maintenant par Madame |

CitA MBRED'ASSEMBLE'E, 1
Régie 85 SE OUEN

_. Los AME] 1, la te. Févr er,” 18 mn À

DRDONKbirele végle Cine letrait
Névrier. Ml huit cent dix, contofddus

* les uotiées pour les reat ts poûr des
Bilie privés voit fimprhnée unefois pu

< —mote dans’ lotyepiere prblies de ‘cetta
Vébvitiee. pendaut troie années, |

Altesté, WMMINDRAY, |
- firefly Aseblee.

… CHAMBRED'ASSEMBLE'E,
SAMEDI, Je. Fevrier, 1810.

TESOLU.-—Qu'opresta finde la préecule
Hersion. uvaut «al suit présenté à vet

te Chambre ancuue Petition pour obte
nirperuiisiond-introdiirenn Bill privé
pourériger nié l'out ou des Pouts, pou
1vgler: quelque Couuntrne, pourotvrir

“quelque Chemin de Barrière. ‘an pont
ageorder a qrvlgueindivideon & des ind
disidhs gueique droit on privilege exclu

sif quelrutique. on pour alttrer aes
reuonveller quelque Acte du larletueua
Proviceiel pony de setublebles objets, il
sétu donné notice de t lle application
Yteon se propostra de ldive. dens la Ga.
gets de Queber, e6 dans tn des‘papiers

- Pübtivs da Dietriet, sl 3° en a, at par
War affiche posce à 4 porte des bglisn-
dex Paroir ses qui phnrro-létreitiercitres
tele application. od a Pendroit le plus
public. eal veya point d'Ugtire, prupent
Genus Mois, AN Muitis, avant Que telle
Pétition soit préseutre,

À ttvalé, Wa, LINDSAY,
Greffe, Aecbice,

LesImprimeurs de Paniers-Noineuce en
Seite Province sont puivs d'inserer les Rero-
Mons eo dese my en Is ruant-ce ortonuée
per da preiniere, durs Comptes seront
payes nes hade Panne en par enx sadrra-
sont an Bursar du Gredier de te Chambre
d'Assemblée,

HOUSE OF ASSEMBLY,
SAPURDAY, toit February. ESIO.

DR DTHEBD.— hat the Ruie estatidisurd hy
Lats dLouee ont the thin day wi Febynary
vue luvussed esghit honored and ten.
toncerurg (Le vofiece foc P'etitious for
plitare fils. be printed pee monthly
in tbe uti eve apers of this Ione
ce. Orn 2 thier Meare,

Aitert Wat, LINDSAY,
Cirks Assbiye

HOUSE OF ASSEMBLY,
SATU DAY, dd Feleumy, 1910,

i3 ESOLY ED. Phat after te rlose the
Q present sexion, hefure ary Petition 1s
presented tr this loue ter trave to
Leal fad precdte Bit, whether for the
érection oi à ridges, Yor the rezuistion
Of a Emainon, tar the maine of any
Lurpauke Be do for granting te any ine
dividnal. or bidividnaie any excinsive
hirig or privilege whatsoërer, or for
the alirration or rnsweur of any Art
of the Prous crie Bartiament fur the
bikepurpare: notice of sich application
Tudl be given: in the (Quebec ‘Guzelte.
ehiat sa gue of the howe paiers of the
districts al aay is published therein, ami
ala by a notice affixed on the Clinpels
Docs of tar Purislies thal sel smmien.
tion thay affect; or in the ingot public
places. where taere is go Chnoeh, tire
ing two months, at Jeast. before eurh
Petition is presented.

Attest Wu, LINDSAY,
Cork, Asabty,

The Printers of tie News wipers in this
Drovices are seque-ted to ançert the above
frRolut ous iutre mivner duectec by ue
effes Phew a connwi be pid at ihe op of
these vols athe Cieds’s Ouier, Bones gy
‘Aubly el

 

CHAMPRE D'ASSEMBLET,

JUNDI, de 32 Mars. 1s19.
Ta ESOLT —Qu'apres la posvnte Sersion

il Cmcact qeaout presecten elite Chaine

bre uustne Petition pour aber por.

mission d'utifrodaies ua BY pried pour
eriger den Pont de Ponge, fn Personne
on les l’>rrutiaes qui »+ pronge-ront de

Pet Godt pane tel dt en sionsant Le
Noces routes pris is (lrgle du 3>. Fe
veer INUConnects atasi ghee (ein
ef de fa :néiie manirse ti Avie otitis
Ira tdiX quieiles rr profoseront de det
wader, b'etendue du privilrge.lejevation
des Arvires, L'expate Patre les Betlaes pu
I'tiiers, pur be passage des Cugeux,

Cages el Baliaeis. et weationvant oi
files ne propreett die balir wn Pont Levis
vu vou et des Jisicim:ions de (el Pont
Levis,

ORDONNEQue Ja dite Bogle soit impri
Whe ef prolise en md ne tenu et de la
niétieirnticmne que In Rigle din Troi:
Fevrier. ENLO,

Altestr Wat. LINDSAY.
Grelfr, Aassbice.

 

HOUSE OF ASSEMBLY,
MONDAY. 22d. March, 1510.« ob

ESOLVED. —'Phat after ihe présent
Ser-tons, before any pétition proying

leave lobritg au à Private 13H for the
éroctiou of a Foll B8riage in presented
to this douse, the perron or persons
Pirposing 10 petition for sucht Rill, shah
upon giving the Notive prescribed hy
the. Rule of the 3, day of February,
ABI. also af vane time and an the nn.
lier, vive à Notice statin tie thler

which theyintent to wk, he ixteut »o
‘the privilege, the height of the Arcs!
the interval between the abutinente of
nievs lor the posage of rafts sit} vessels,
and næntioniug whether they prrepoe to
erretu Draw. fridge or uot, sud the.
dimensions ofxueh Draw Bridge.

“Onne(eo.—T'hsl the paid Rule be’ printed.
© und pubfished at the sstine wrt in

the same manner a3 theRuleof the 3d.
February. 1310,

Attest, Wim. LINDSAY,
Clrk Arnbiy.

A vendre par le Soussigné, à has prix
quelques Caishes de VITRES de

74 X 84 et de Bx 9} gatanties en hon
A ordre. Dw. PORTEOUS.

r.. Montréal, 27 Nov. 1819iz |

15
+ an AVERTISSEMENT.: vu:
"RS Soussigpée, élps Exécutours
L M'estamentaires de la Silccession du
“fea Mr. JACOB HALL,cn son vivant
Marchand Chapellier, decetteville,re.
quierent toutes les personnes endettées
envers la dite Succession de payer im-
médiate ment lemontant de leurs comptes
entre les mains de Air.RoskAT M'Gun-
ng, l'un des dits Exécuteurs, quiest
duement nutôrisé d'en recevoir le paye-
ment et d'en donner quittance.

Et tous ceux envers qui la dite succes:
son” peut être redevable, sont requis“de
présenter incessamment leurs comples,
duement attestés, nu'die Sr. M'GisNis
pour être réglés et Hquidés,

Au. FRGUSON. Jr. |
Roar. McGINNIS, res du'dit
JOHN FISHER, Jacob Fall
Montréal, le 10 Décembre; 1819,

Exlentrurs
Testamentais

  

. NOUVELLES PORMULLS. :
I SOMMATION, SUBPOENA, et FXE,

¥ CUTIONS, ataptes nue Conre pane 1a
recouvrement des ‘petites dettes, <civaut l'Âcte à
cette fi) passe dane la deriivee Sessions du Parler
ment, récémment Moprhieës et à vindse pen
Imprimerie, Petit Is. di. que ceut, et $5. pa.
grande quantité,

_—- DEPLUS:
CONTRATS NP VENTE, ST

a Coat du Rane do Moi.
BPENA pour

A VENDRT,

TN supethé CMPLACKWÊNT situé à la Cat
poles Neiges, de la contenance d'un den

nrprtde loge sde un srpent de prafondenr, av:
me MATSON en vois de asus constentele 42 pre
de Tun 1 sur vutet quatre de Jaeger, ba 0 sue © le
er. Lu place ed dé plis auteure. pret
cannes, IE y a dur le MC Emp'acemes nm
begs pie et cnetocee Pamiers. Pour plus ne
des infermadtions adhe op an Proprietorson.
Spud rdadepre rledii gr,

AUGUSTIN LE DRUN
Le 24 Junvier, 1820 of, —

waAVERTISSEMENT.
ES Soussignés prennent fs liberté

À d'intorn rieurs amis et L public
qu'ils ont achetté le fond de r'étahtieso
ment appartenènt «la “aciét de Dav/d
“Givnovoly et Alexnndre Mnhews. et

quits ant commencé à exercer la profs --
sion de ‘Tailleur, dans IA ‘name maison
aaus le non et seing de CAMERON €
MeEWEN : ils prennent encore lu fiber-
té d'informer les pratiques de l'ancrenne
Bitadlite société qu'ile auront constam-
ment un assortiment complet des meil-
leurs watrinux dans cette hranche de
commerce, et ils soilicitent hu : blement
les suffrages dis public en général,

PONALD CAMERON.
JAMES VMCEWEN,

Montréal 26 Fév. 1890.-03—1f,
-—_

 

AVIS.
| Soussigrés donnent avis public

par le pr.sent + toutes les personnes
endett?es envers In ancivté ci-devant exis
tant entre Davin GrosovoLy et ALex

ANDRE Matirews, Mar-hands Puilleurs,.
onenvers fou Davin Ginsovouy indi-
viduchement, de payer immédiatement
le nsatant de leurs comptes recpeetifs
aux Soussignés ‘qui sont ducment tom.
mes ct autoa en recevoir le montant

Petr en Tonner coîttance converub'emer 1:
er ils dinmeat ou st avis 3 t00< Ceux an.

peuvont avoir des Chnntes contre la sus
dite cugiete de Divi Gionovoly et Vien
ardre Path ws ou Darid Giunovoly
individuellen.e tet 20 nom du auc +
fai nicat les affaires avost ta sur Vie so
cifte le Gianovaly & Mathews, de pre.
senter leurs cooptes requetifs, san.
délai, duement attest, n, pour être régles.
Tous lee cœspres en particulier ceux

qui sont dur feu David G'onovo:y int
vidueHewent, aui ne séfunt pns payes
dans un très-court dini, seront ris sans
distinction entre les mains d'un Avocat

tamentaires dfeu

pour «tre réconvres.

} Dd. Grosovacy,

RENIAIL GIBR,
ALx, MATH? WS,

Joserr Kortyysn, Tuicur adhoc
Md. Neate Gavony, veuve du dit
eu David Givnovoiy,

(in ARLES Manuel, Arpenteur Juré,
? prend Ia Hberte d'informer ses A us

etle public en gvpérat quil demeure
maintenant dans sa Maison, Îtue St. De.
nis, fauxboug St. Louis, où il recevra
Avec reconnaisance, tous l-s Ordres qui
lui seront donnés, concerrant l‘Arpen-
tage. I entreprendra toute Division,
Mesurage et Nivellement d'aucune gran.
deur de terre, le fever où copie de
plan &c. &e.
Dans la ‘guerre de 1804 et 1805, en

Allemagne, il fut constament employe
comme Ingénieur de campagne,et a, dans
Cette guerre, acquis une parfaite con.
naissance dane l'art de Fasciner, Ponter,
Construction des mines, ut du Nivelie-
ment, &c.

Le 25 Avril, 1820. tf

DAY & MARTIN.
E Soussigné attend jaurnellemert de
Londres CENT QUARTS, denvi.

ron 5 douzaines chaque, de vrai et duplus beau Cirige déBay & MATIN et
du Japon, qu'il vondra à des prix raison-
nables pour argent comptant, —CetteIMportante compocition entretient le cuiren bon état ; ce qu
faire,

Frocvtenrs Teo

 

AU PUBLC,

BINJAMIN HART.
Rue SLPaul, pres du Magasin de Mr.John Torrance, ’Le 20"Mai, 1820, Sir,

 “aucun autre ne peut |

aux articles semblables
: dans'ia Grande-Bretagne.

Nor] ouest de lu rue nouvelle dite

l'enseigne

° \

' Frs. Agé, ‘ptmier.des-Forane #,
; St. Maurice et do, celles des.True.
Rivières, informe ses «pratiques an
imqurra, à l'ouverture de la navigntig,
faire une nanvollo réduction dansle prix
rlge articles mpnufacturés à ves l'orge.
ot que moyennant lo, choix qu'il. n fait

‘ d'auvriers: habiles et expérimenté don,
son voyage en Angletorre, la beauté des
ouvrages a été beaucoup nu entrés
aurtout des ouvrages creux, QUI pausas
lég-ret- et l'élégante no le céderont [ha

munuthétur },
Les ‘noële. ; : 1

fits A St. Maurice sont reconnus. ; 1 pour
être d'une qualite supérieure. J) fry
aussi fait une réduction considérable
dans le prix de toutes sortes de ‘Machi.
nes à moulins, Fer en batres, Socs He
charsue, et Chaudières à posse.i
sera préparé un nonteau Tarif, qu‘
pouria se procurer en s'adressant a,
FOUSSIQNÉ OÙ i ses Apere, Mr. Joits
Ponreous.à Montréal, Zac, W'AveyEcr. à St, Maurice, Joux Mesno, at
Trois-Rivieres et Beux & Srrwanti
Québec, Mw. BELL.

Québec, 1 Janv. 1820, —tf
 

AVERTISSEMENT,
I E soussgne à Fhonneur de pr ven
&e le publie qu'il demeure presente,
ment dans la maison situe à l'extr, mig

daRecollets, — où il continue à danne
des'iccons de Grammaire et te Litteratun
Franguice. Grammaire Latine, Copn
phic. Math -m tigues, So.
I traduit aussi de l'Anglais en Fran

çuis, des livre, punhlets, annonce
et autres “crits quelconques. à des pri
raisevrahles

l! a aissi * vendreen gros et en À tai}
J'ARITHEMETIQUE et la GFü
GRAPHIE EN MINIATURE,

dl, BIBAUD.
Le 6 Mai, 182),

enecreein

futel et Traverse de Caushn-
waza, anlement Salt

St. Louis,
FL soussigné prend ta tiberté dicfae

4 wer de Public qu'il vient de lou+
cette belle et coming be Vapor, demi.
vement oacupce parle Maine De Iori.
wire, dans le Village sus dit : it aura
constamment à vendre des Ligues,
provisions et toutes sortes d'autres mar.
chandises, À un prix med-ré, El fur <q.
voir d“plus qu'ayant la Traverse de ce
Village à Laciune, les passagers et les
«cts seront transportés d‘un bord àl‘aue
tre de la rive, etles abus ordinair-a su
ront évites,

 

JOIN LITTLE.
Montréal, lc 79 Avri}, 1820.4wrs,  

Dissolution de Saocidt.
¥ À Saciét existant ci devart entre
4 Messieurs RASCO & DURINO a

14 disroute de ce jour par concent mong
mutuel.  TQutes les personnes envers
lesquelles Ju dite roviété se trouve ene
dettes son reg-ies de présenter f-urs
comptes pour être <nidés) Je au avant le
Uny jour da pr sent mois de VIai, 180)
et101s cou que doivent a bn lite société
sont prie d'en raver fe montant au snuse
san, qui en dopnert gpittance,

Les affuires seront cat duit-a à lave.
NF, sur les sucres eux, par le Rdus-is

.
vo

 

 

en FRANCOIS RASC,
Le 20 F crier, 1490, dwft.

Sut de d'acvicaiture de Xtuntre al
La Graine de Trèfle

ER Vv distrib wc poatis aux Crltivae
> "teurs Canadiens seuiement, cn s‘aidr. seNIL en peronne êu Secretaire de leSoci d'Agricotture de Moatreal,
Le oy Avril, 1s20, sw
ee

—
—
,
—

MESSIEUREMAL A HD « MURY.
© l'hovsene de posenir le publie quite2 Yenteut, acheæut oy Laureact toutes pes
A cleanus,
Ou 1Tatveta chez env, des cordes de VindonPia, Harpe, Guitare; Aeche de Ulirite te, deHaut-biis 5 Papier sopû, Muslte, Cru pour

Arehet de,
Me, Malard æ etnrge sed d'
eid Pacte, et eu pen de
Guise Espurenote et de Cia
d'avsord, vita l'année, coût à
Vivace d'iéta qa gue Vetipes 1 éecogiiment le
Lire el Parhouvne Francine og que. ToitVirçon, Ponsule ‘ù Creme frotte vounertrE ofenbeltir le ten; laa, Curie bp NTEpe:pour fes Dents : Eau de Cologne bo tn oie oeHongrie. Bon de wie) etermurte, or heed'autres articles concernant i Purlutne Pie vi lesliqueurs. : : ’Hs demeurent, Rue St, Prunes
13, près de da Baiser de Hontietal,
Le 20 Mai, ts£o.

apprendre jar une
LINE S, À piuèer la

times bes rings
orev,

Xavier, Na.

CHANGEMENT DE DOMICIH,
Madame Vruvr Mursnn êt son\rere Louis Provexnicy

NT l'honneur d'informer.les Mes-a; Keurs et Dames de'la Campagne,Ain! que les Négociants du Hant-Canneda qui time le commerce des tois da’construction et autres, et tous leurs
anis en-génsral, qu'ils occupent actuel»lement celte belle maison à trois étngenfaisant face nu port du Vieux Marché, à

dès Armes du Roi; In où îlereceviont, logeront ef prerdront cn’pension toutes les personnes respectablesEL EUX PrIX lex plus modiques,
La dite mnison est à ln proximité desPersonnes qui emburquent dans ke Ssours.Boats ou qui en débarquent. ‘ ’

+5®
a. Le tu Mai, 1690. Ga,


